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PROCES VERBAL 
DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE SYNDICAL 

 

Le 28 novembre 2023, le Comité du Syndicat Départemental d’Energies du Rhône s’est réuni à 
l’initiative de Malik HECHAÏCHI, Président du Syndicat, au Domaine des Communes à Anse : 

 

COMMUNE TITULAIRES Présent

Représenté 

par le 

suppléant

Représenté 

par pouvoir
Absent SUPPLEANTS

Présent en 

représentation 

du Titulaire

AFFOUX Thierry BEAUX 1 Sophie CHASSAGNEL

AIGUEPERSE Jean-François ALEXANDRE 1 Cédric JOMAIN

ALIX Pascal LEBRUN 1 Fabien DUPIN

AMBERIEUX D'AZERGUES Nathalie FAYE 1 Jean-François BRENNER

AMPLEPUIS Thierry THOLIN 1 Lydie AUGAY

AMPUIS Olivier PASCUAL 1 Richard BONNEFOUX

ANCY Thomas DUTOUR 1 Charlotte MESTRE

ANSE Xavier FELIX 1 Luc FERJULE

ARBRESLE (L') Gilles PEYRICHOU 1 Fabrice MUSCEDERE

ARDILLATS (LES) Jean-Paul CIMETIERE 1 Hervé MACHEREZ

ARNAS Daniel DEMARE 1 Philippe JAMEY

AVEIZE Jean-Yves BLANCHARD 1 Frédéric RIVOIRE

AZOLETTE Jean-François MORTAMET 1 Nicole BRIDAY

BAGNOLS Thierry TRONCY 1 Patrick LEGRAIN

BEAUJEU Sylvain SOTTON 1 Gérard CHEMARIN

BEAUVALLON Florian DELERIS 1 Philippe  MERLANCHON

Malik HECHAÏCHI 1 Thierry DUBREUIL

Alain MOUGIN 1

BELMONT Dejan STAMENKOVIC 1 Bertrand MARION

BESSENAY Bernard PINET 1 Karim NAILI

BIBOST Frédéric BONNARD 1 Jean-Philippe CHAUX

BLACE Fabrice LONGEFAY 1 Laurent CARVAT

BREUIL (LE) Emmanuel MOYNE 1 Christophe SUBRIN

BRINDAS Bertrand DUPRÉ 1 Bernard BALESTIÉ

BRULLIOLES Alain FRANÇON 1 Jean-Paul GOULEME

BRUSSIEU Serge RUIZ 1 Jean-Christophe DUSSUD

BULLY Jean-Yves PERRET 1 Jean-François CHEVALIER

CENVES Gérard LAROCHETTE 1 Dominique RAYMOND

CERCIE Christophe CLAUZEL 1 Stéphane CARÊME

CHABANIÈRE Jean-Pierre CID 1 Yoann VINDRY

CHAMBOST ALLIERES Vincent CORGIER 1 Sylvain DUMORD

CHAMBOST LONGESSAIGNE Richard SOULARD 1 Raphaëlle RABILLON

CHAMELET Alain CHAMBRU 1 Pierre CALA

CHAPELLE S/ COISE (LA) Baptiste BORDET 1 Guy JACOUD

CHAPONNAY Nicolas VARIGNY 1 Nathalie BARBA

CHARENTAY Ludovic VENET 1 Fabienne LAMOTTE

CHARNAY Guy BONAMY 1 Jean-François DECHERF

CHATILLON D'AZERGUES Pierre Yves LANGE 1 Michèle JARRIGE

CHAUSSAN Alain ROLLAND 1 Laurence RABOISSON-CROPPI

CHAZAY D'AZERGUES Jean-Pierre DEBIESSE 1 Albert SZOSTEK 1

CHENAS jacques DUCHET 1 Henry BAILLY

CHENELETTE Christine TROJA 1 Jonathan HAMMOUN

CHERES (LES) Jean-Marc DUMONTET 1 Pascal BENOIT

CHESSY LES MINES Jean-Noël BERERD 1 Vincent BRAVO

CHEVINAY Frédéric PAULOIS 1 Yoan LEVITE

CHIROUBLES Laurent MORIN 1 Gontran BODESCOT

CIVRIEUX D'AZERGUES Loïc BOUCHARD 1 Jean-Pierre LIOBARD

CLAVEISOLLES Dominique DESPRAS 1 Sébastien LAVAL

COGNY Benjamin MOUTET 1 Rémi AURION

COISE Pascal MURIGNEUX 1 Pierre-Emmanuel GRANGE

COLOMBIER SAUGNIEU Georges VISCOGLIOSI 1 Arnaud CORDIER

BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS
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COMMUNE TITULAIRES Présent

Représenté 

par le 

suppléant

Représenté 

par pouvoir
Absent SUPPLEANTS

Présent en 

représentation 

du Titulaire

CONDRIEU Yves RACHEDI 1 Youri LAROCHE

CORCELLES Jean-François DURAND 1 Jean-Paul LAFOND

COURS Bernard KRAEUTLER 1 Bernard BOURELIER

COURZIEU Renaud JASNOWSKI 1 Daniel BADOIL

CUBLIZE Hervé LAURENT 1 Olivier MAIRE

DENICE Didier HERBAUT 1 Jean-François ROCHE 1

DEUX GROSNES Daniel CALLOT 1 Michel JANDARD

DIEME Maurice CHERMETTE 1 Véronique SARCIRON

DOMMARTIN Jean-Louis BERRAT 1 Clément DUCARRE

DRACE Sylvie JOSUÉ 1 Caroline BASSET

DUERNE Anthony CUNHA 1 Marie-Line BALMONT

ECHALAS François DAROUX 1 Denis NOVE-JOSSERAND

EMERINGES Jean-Michel RUET 1 Laurent LASSARAT

EVEUX Pierre MELLINGER 1 Pascal BEAUVERIE

FLEURIE Jean-Paul DUCHARME 1 Frédéric MIGUET

FLEURIEUX S/ L'ARBRESLE Aymeric GIRARDON 1 Caroline BENOIT-GONIN

FRONTENAS Joël CRIONAY 1 Gille CODIS

Hervé CHAMPEAU 1 Christine CALLAMARD

Laurence JURKIEWIEZ 1

Bertrand BOURDET 1

Bernard JAMBON 1 Marielle DESMULES

Pierre BAKALIAN 1

GRANDRIS Olivier GUYOMAR 1 Guillaume LECANU

GREZIEU LA VARENNE Nadine MAZZA 1 Hugues JEANTET

GREZIEU LE MARCHE Yannis HODOUL 1 Samuel JUBAN

HAIES (LES) Bruno GRAPOTTE 1 Frédéric MICHAUD 1

HALLES (LES) Madame le Maire 1 Loïc SIMON

HAUTE RIVOIRE Sylvain MOULIN 1 Nicolas MURE

JONS Isabelle LE GREN 1 Loïc BELIN

JOUX Jonathan CHIRAT 1 Jean-Pierre LAFAY

JULIENAS Eric JORCIN 1 Christian AUDRAS

JULLIE Daniel LAPLACE 1 Noé CHAMPION

LACENAS Laurent VILGICQUEL 1 Jean-François GRIZARD

LACHASSAGNE Murielle SOLERTI 1 Geneviève BETTWY

LAMURE SUR AZERGUES Patrice RUBAUD 1 Bernard ROSSIER

LANCIE Gilles ASSANT 1 Jacky MENICHON 

LANTIGNIE Gérard AUGAY 1 Valérie BEAUMONT

LARAJASSE Patrick CHILLET 1 Jean-Marc BRUYAS

LEGNY Véronique FRANCESCHI 1 Laurent AULAS

LENTILLY Thierry MAGNOLI 1 Yann FRACHISSE

LETRA Laurent NANCY 1 Patrice RIVIER

LIMAS Jean-Christophe WADBLED 1 Daniel BRAYER

LOIRE SUR RHONE Pascal GALAMAND 1 Nathalie JOURNOUD

LONGES Sylvain RIVORY 1 Pierre BOIRON

LONGESSAIGNE Alain CHAUSSENDE 1 Philippe TRESSERE

LOZANNE Christian GALLET 1 Gérard LAGRESLE

LUCENAY Valérie DUGELAY 1 Jean-Yves FAYET 1

MARCHAMPT Dominique VITTAUT 1 Philippe DUCROT

MARCILLY D'AZERGUES Frédéric BLANCHON 1 Georges SICILIANO 1

MARCY SUR ANSE Jacques MONTOLOY 1 Roland GENET

MARENNES Jean-Luc SAUZE 1 Gérald COSTE

MEAUX LA MONTAGNE Françoise PASCAL 1 Véronique MURAT

MESSIMY Philippe REYMOND 1 Michel GAUJAC

MEYS Pierre-Paul FAURE 1 Frédéric TRUC

MOIRE Jean-Daniel RONGIERES 1 Dominique BABAUD

MONTAGNY Corinne JEANJEAN 1 Claude MEUNIER

MONTMELAS ST SORLIN Denis LOUVET 1 Thierry BOURRELIER 1

MONTROMANT André CHATELARD 1 Stéphane LE DORE

MONTROTTIER Michel GOUGET 1 Bernard BOUCHET

MORANCE Lucien POURCHOUX 1 Hervé MERCIER

MORNANT Patrick BERRET 1 Jean-François FRONTOBERT

ODENAS Michel TRICHARD 1 Julien RUET

ORLIENAS Vincent LECOCQ 1 Florence AUDON

GENAS

GLEIZE
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COMMUNE TITULAIRES Présent

Représenté 

par le 

suppléant

Représenté 

par pouvoir
Absent SUPPLEANTS

Présent en 

représentation 

du Titulaire

PERREON (LE) Daniel JACQUET 1 Gérard TACHON

POLLIONNAY Benjamin METELLY 1 Patrick MARCHAND

POMEYS
Monsieur le Maire

(Jean-Pierre GOUTAGNY)
1 Didier LUXEMBOURGER

POMMIERS Fabrice FUTIN 1 Frédéric GAUDIN

PORTE DES PIERRES DORÉES Bernard GUYENNON 1 Franck BALANDRAS 1

POULE LES ECHARMEAUX Jean-Marc DESMONCEAUX 1 Denis DABONOT

PROPIERES Patrick VULLO 1 Thierry LAMURE

PUSIGNAN Patrick BOUSQUET 1 Nicolas BECHDOLFF

QUINCIE EN BEAUJOLAIS Gérard DESCOMBES 1 Cédric VAILLANT

RANCHAL Michel LAGOUTTE 1 Bernard DUCROS

REGNIE DURETTE Georges MONTEL 1 Adrien PERRON

RIVERIE Roseline Sylvia SPAGNOLO 1 Bruno FEUILLOY

RIVOLET Joëlle RUBENS 1 Didier COMBIER 1

RONNO Pascal TATY 1 Michel PONTILLE

RONTALON Jean-Yves BOUCHUT 1 Sébastien GUTTON

SAIN BEL Yvan MOLLARD 1 Rabah BENKHETACHE

SALLES ARBUISSONNAS Pascal RAMPON 1 Frédéric MORAND

SARCEY Olivier LAROCHE 1 Daniel MULATON

SAUVAGES (LES) Annick LAFAY 1 Laurent BAUD

SAVIGNY Christian MARTINON 1 Isabelle SEEMANN

SEREZIN DU RHONE Jules JOASSARD 1 Stéphane FAURE

SIMANDRES Thierry GAT 1 Nathalie PANSIOT

SOUCIEU EN JARREST Frédéric LOGEZ 1 Daniel ABAD

SOURCIEUX LES MINES Cédric PINCANON 1 Christian MONTCHARMONT

SOUZY Daniel MURE 1 Patrick VOLAY

ST ANDRE LA COTE Marc COSTE 1 Roger REYNARD 1

ST APPOLINAIRE Didier LACROIX 1 Claude MUNCH

ST BONNET DE MURE Jean-Marc JOVET 1 Vincent LIEVRE

ST BONNET DES BRUYERES Martine CARTILLIER 1 Yves CHARNAY

ST BONNET LE TRONCY Emmanuel BUSCHI 1 Jean-Philippe GINET

ST CLEMENT DE VERS Jean-Paul BALLOT 1 Patrick LARY

ST CLEMENT LES PLACES Gilbert BLEIN 1 Daniel FOL

ST CLEMENT SOUS VALSONNE Aurélie JANCENELLE 1 Pascaline RIVIERE

ST CYR LE CHATOUX Sylvain ROSSIGNOL 1 Johan LARRAS

ST CYR SUR LE RHONE Gilbert VAUDAINE 1 Stéphane RECORS

ST DIDIER SUR BEAUJEU Jean-Marc OSTLER 1 Pascal FAIVRE

ST ETIENNE DES OULLIERES Gérald DAVAL 1 Nathalie DUMAS

ST ETIENNE LA VARENNE Robert FARGEOT 1 Bruno FERRANT

ST FORGEUX Michel GIRERD 1 Gilles PUPIER

ST GENIS L'ARGENTIERE Gilbert MOSNIER 1 Joseph VOLAY 1

ST GEORGES DE RENEINS  Bernard GROSBOST 1 Christian DUGELAY

ST GERMAIN NUELLES Gérard PEILLON 1 Xavier RUEDIN

ST IGNY DE VERS Karim FARSI 1 Jean-Yves PHILIBERT

ST JEAN DES VIGNES Eric DUTRIEVOZ 1 Guy FRACHE

ST JEAN LA BUSSIERE Jean COUTURIER 1 Christophe DEPORTE

ST JULIEN Jean-Pierre BANDURSKI 1 Eric CASATI

ST JULIEN SUR BIBOST Cédric BLANC 1 Alain FARJOT

ST JUST D'AVRAY Stéphane CORGIER 1 Romain MAYNARD

ST LAGER Jean-Paul VARICHON 1 Pascal TISSOT 1

ST LAURENT D'AGNY Gilles FLEURY 1 Fabien BREUZIN

ST LAURENT DE CHAMOUSSET Yvan SIMON 1 Roger MAZARD

ST LAURENT DE MURE Jean-David ATHENOL 1 Julien FARDEL BRIOT

ST MARCEL L'ECLAIRE Maurice DURDILLY 1 Serge GRACIA

ST MARTIN EN HAUT Bruno FAYOLLE 1 Jérôme SANGOUARD

ST NIZIER D'AZERGUES Grégory PEGUY 1 Dominique MARTINS

ST PIERRE DE CHANDIEU Raphaël IBANEZ 1 Robert LEROY

ST PIERRE LA PALUD Klaus SCHOHE 1 Cyril  BOYAULT

ST ROMAIN DE POPEY Jean-Michel COQUARD 1 Bruno BISSUEL

ST ROMAIN EN GAL Alain GERBAUD 1 Robert GELAS

ST ROMAIN EN GIER Roger SIMON 1 Cédric BELMONT

ST SYMPHORIEN SUR COISE Agnès GRANGE 1 Matthieu PAÏSSE

ST VERAND Jean-Jacques CORBIGNOT 1 Joël MORAND

ST VINCENT DE REINS Jean-Yves DURNERIN 1 Laurent NONY
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Sur un effectif global de 214 délégués titulaires en exercice 

Secrétaire de séance : Aloïs HAMM (Villefranche-sur-Saône) 

  

COMMUNE TITULAIRES Présent

Représenté 

par le 

suppléant

Représenté 

par pouvoir
Absent SUPPLEANTS

Présent en 

représentation 

du Titulaire

STE CATHERINE Lucien DERFEUILLE 1 Ghislaine DIDIER

STE COLOMBE Yves DELORME 1 Marc DELEIGUE

STE CONSORCE Emmanuel VINCENT 1 Bertrand GAULÉ

STE FOY L'ARGENTIERE Fabrice VENET 1 Olivier VIALLON

STE PAULE Didier ROQUECAVE 1 Pascal MARGAND

TALUYERS Marc MIOTTO 1 Laurent NAULIN

TAPONAS Gérard CIMETIERE 1 Laurent MICHEAU

Bruno PEYLACHON 1 Alain PERONNET

Marcel COTTON 1

Philippe TRIOMPHE 1

TERNAND Philippe PEYROT 1 Michel LAHAIRE

THEIZE Bernard BOURBON 1 Vincent LAVERRIERE

THIZY LES BOURGS Ludovic CHERPIN 1 Ophélie MERCIER

THURINS Noël FAURE 1 Philippe GROSSIORD

TOUSSIEU Florian MERCIER 1 Claude HUMBERT

TREVES Erik CHAPELLE 1 Christophe LACHAUD

TUPIN SEMONS Daniel JAMET 1 Jean DEGACHE 1

VAL D'OINGT Jean-Yves GRANDCLEMENT 1 Pascal PAPILLON

VALSONNE Georges DUMAS 1 Jean-Yves ROSSET

VAUGNERAY Sandrine ARNAUD 1 Christian NEUVILLE

VAUX EN BEAUJOLAIS Jean-Charles PERRIN 1 Alain ARNAUD

VAUXRENARD Sixte DENUELLE 1 Cyril  POURREYRON

VERNAY Philippe PERRET 1 Pascal SIMONET

VILLE S/ JARNIOUX Gaëtan LIEVRE 1 Pascal LAURENT

VILLECHENEVE Cédric MOREL 1 Claude SARCEY

Didier MOULIN 1 Aloïs HAMM 1

Isabelle GAVEL 1 Béatrice BERTHOUX

Alexandre PORTIER 1

Pascale REYNAUD 1

Olivier MANDON 1

VILLIE MORGON Olivier PASCAL 1 Olivier HÊMET

VINDRY SUR TURDINE Alain GERBERON 1 Jean-Robert LAGOUTTE

YZERON Olivier AIGLON 1 Fabrice FOURDIN

Thierry DUBUIS 1 Sandrine AUQUIER

Jack CHEVALIER 1 Françoise BERGAME

Jérémy THIEN 1 Daniel FAYARD

Didier JAFFRE 1 René THEVENON 1

TOTAL 94 14 7 99 14

COMMUNAUTE DE COMMUNES

SAÔNE BEAUJOLAIS

TARARE

VILLEFRANCHE S/SAONE

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

DE L'EST LYONNAIS

7 POUVOIRS

Olivier PASCUAL (Ampuis) représenté par Yves RACHEDI (Condrieu)

Bernard PINET (Bessenay) représenté par Serge RUIZ (Brussieu)

Daniel MURE (Souzy) représenté par Gilbert BLEIN (Saint-Clément-les-Places)

Gilbert VAUDAINE (Saint-Cyr-sur-le-Rhône) représenté par Jules JOASSARD (Sérézin-du-Rhône)

Bruno PEYLACHON (Tarare) représenté par Philippe TRIOMPHE (Tarare)

Alexandre PORTIER (Villefranche-sur-Saône) représenté par Pascale REYNAUD (Villefranche-sur-Saône)

Alain GERBERON (Vindry-sur-Turdine) représenté par Malik HECHAÏCHI (Belleville-en-Beaujolais)
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7 personnes assistaient également à la réunion : 
Jean-Pierre LIOBARD (Suppléant de Civrieux-d’Azergues) 

Jean-Paul LAFONT (Suppléant de Corcelles) 

Denis DABONOT (Suppléant de Poule-les-Echarmeaux) 

Nicolas BECHDOLFF (Suppléant de Pusignan) 

Adrien PERRON (Suppléant de Regnié-Durette) 

Patrick LARY (Suppléant de Saint-Clément-de-Vers) 

Daniel FOL (Suppléant de Saint-Clément-les-Places) 

 

 

Pour les services du SYDER, étaient présents :  
M. HUSSON, Directeur Général des Services  

Mmes DESMARIS, COLAS, MAREY et PHALIPPON, Service Finances et RH 

M. BATS, Service des affaires juridiques et assemblées 

Mme BLOT, Service Communication 

M. KERNEÏS, Responsable Gouvernance et stratégie énergétique territoriale, Concessions et achats d’énergies 

MM. DESREUMAUX, SOUBRILLARD, ARSAC, BEAUPELLET, BENEDDEB, CHESA,  
DUPLUS, FLORIN, GIRODET, JACOBELLI, LACHIZE, LACROIX, MOLITOR, Mme BEGGUI Services Techniques 

MM. VANDENBERGHE, BONARDI, FLORES, HAMMOUMI, LANDREIN, LE BARS, SOMER, Services Energies 

Mmes GUILLOT, SIMEANT, VIANNAY et WESSE, Assistantes administratives 
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ORDRE DU JOUR 
 

POINTS GENERAUX  

Rapport d’activités du Président 

Désignation du secrétaire de séance 

Approbation du procès-verbal du comité du 19 septembre 2023 

POINTS BUDGETAIRES ET FINANCIERS 

Acomptes mensuels de trésorerie sur les charges 2024 

Contributions annuelles d’adhésion des communes et EPCI aux compétences du SYDER pour 2024 

Coefficients de répercussion définitif 2023 et provisoire 2024 

Autorisation d’ouverture de crédits 2024 

Subvention d’équilibre du Budget principal 2023 vers le Budget annexe Photovoltaïque 2023 

Décision modificative n°2 du budget principal 2023 

Décision modificative n°2 du budget autonome de la Régie SYDER Chaleur 2023 

Décision modificative n°2 du budget annexe Photovoltaïque 2023 

Provision pour créances douteuses de plus de 2 ans  

Attribution de subventions dans le cadre du Contrat de Chaleur Renouvelable (CCR) 

Débat et Rapport d’Orientation Budgétaire 2024 (DOB et ROB) 

PHOTOVOLTAÏQUE 

Prise de capital et avance en compte courant d’associé au sein de la société citoyenne Cévidorées 

CONCESSION 

Contrat de concession électricité : validation du contrat en fonction de l’avancement de la finalisation 
des négociations 

ORGANISATION DU SYNDICAT 

Organisation du comité syndical du 23 janvier 2024 

QUESTIONS DIVERSES 
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RELEVE DES DEBATS 

RAPPORT D’ACTIVITES DU PRESIDENT 

« Mesdames, Messieurs, Chers Collègues, 

Je vous remercie de votre présence. 

Je vous présente les excuses de Alain GERBERON, Vice-président, en convalescence actuellement. 

Depuis le comité du 19 septembre dernier, j’ai mené diverses activités et réunions dans le cadre de 
mes fonctions de Président du SYDER : 

A) Transition énergétique et environnementale  

Tout d’abord concernant les actions portées par notre syndicat en termes de transition énergétique 
et environnementale : 

Dans le cadre de la création de la société « Solaire du Rhône » issue de l’AMI Puissance, plusieurs 
réunions de travail ont eu lieu avec les entreprises du groupement retenu, les élus référents SYDER et les 
services du SYDER concernés.  

J’ai également assisté à plusieurs réunions de la SEM SOLEIL (conseil d’administration, assemblée 
générale). 

Dans le cadre du partenariat avec la Chaire Universitaire de Lyon 1, j’ai participé à l’inauguration du 
Campus Paris de GEM Grenoble. 

Fin septembre, le SYDER a été partenaire des 13èmes Rencontres nationales TEPOS 2023 qui se 
sont déroulées sur le territoire de la Communauté de communes des Monts du Lyonnais. Lors d’une table 
ronde « animation territoriale et la mutualisation de l’ingénierie pour la transition », j’ai eu l’occasion de 
présenter un certain nombre d’actions de coopération et de mutualisation mises en place par notre syndicat 
avec les acteurs du territoire, notamment l’Association des Centrales Villageoises et les sociétés citoyennes 
de production d’énergie renouvelable. Durant ces rencontres, une visite de la chaufferie bois de Saint-Martin-
en-Haut, installée par le SYDER, a été organisée par les agents de la Régie SYDER Chaleur en partenariat avec 
Fibois69 et Michel GOUGET, vice-Président du SYDER en charge des énergies renouvelables. De la même 
manière, les agents du service photovoltaïque ont présenté l’équipement solaire installé par notre syndicat 
sur les toits de la salle polyvalente de Saint-Laurent-de-Chamousset. Je tiens particulièrement à saluer le 
succès de ces 13èmes Rencontres nationales TEPOS 2023 et le formidable travail de l’ensemble des 
organisateurs : le réseau CLERC ainsi que la Communauté de communes des Monts du Lyonnais.  

Le SYDER a également été partenaire du Forum des mobilités durables organisé à Vaugneray par la 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Rhône et par la Communauté de Communes des Vallons du 
Lyonnais. Ce fut l’occasion pour nos services et élus de montrer que le territoire rhodanien est maillé de 
bornes de recharge publiques pour véhicules électriques installées par le SYDER et combien cela participe à 
décarboner la flotte des véhicules des artisans et commerçants du territoire.  

Enfin, pour terminer sur ce volet transition énergétique, dans le cadre de notre convention de 
partenariat signée le 19 septembre dernier ici-même, une première réunion a eu lieu avec les différents 
acteurs de l’association des Centrales Villageoises et des sociétés citoyennes de production d’énergies 
renouvelables. 
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B) ENEDIS/GRDF 

J’ai rencontré à plusieurs reprises Monsieur Patrick LYONNET, Directeur Régional d’ENEDIS et ses 
services dans le cadre des négociations pour le contrat de concession Électricité. 

J’ai également rencontré Marc-Simon JEAN, Directeur Régional d’EDF, remplaçant Jacques 
LONGUET. 

C) Relations avec les collectivités 

Sur invitation du Président Pierre-Jean ZANNETTACCI, j’ai participé à la conférence des Maires de 
la CCPA à laquelle m’accompagnaient Benoît HUSSON, Xavier DESREUMAUX et Hervé KERNEÏS. J’ai pu 
présenter les divers services proposés par le SYDER. 

J’ai également eu l’occasion de présenter les offres de Solaire du Rhône (AMI Photovoltaïque) à 
Monsieur Daniel MALOSSE, Président de la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais, ainsi qu’à 
sa Directrice Générale des Services. 

J’ai participé à la commission générale des Maires de BESSENAY lors de laquelle Madame Karine 
FOREST, Maire m’a demandé de présenter le SYDER et plus particulièrement la Démarche performancielle 
de l’éclairage public. 

J’ai participé à l’inauguration de l’hôtel d’entreprises « La Buissonnière » à ANSE en présence de 
nombreux élus dont le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône Jean-Jacques BOYER, le Président de la 
Communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées et maire d’Anse, Daniel POMERET et un grand nombre 
de Vice-présidents de cette communauté de communes. 

Jules JOASSARD m’a représenté à l’inauguration de la rénovation de la rue des Fontaines à 
SIMANDRES. 

Sandrine ARNAUD m’a représenté à l’inauguration du bâtiment de séchage en grange de la CUMA 
de POLLIONNAY en présence de nombreux élus dont le député de la 10ème circonscription Thomas 
GASSILLOUD, le Vice-président de la Région Auvergne-Rhône Alpes Sophie CRUZ et le Président du 
Département du Rhône Christophe GUILLOTEAU. 

D) Relations extérieures 

J’ai participé à plusieurs réunions à la FNCCR : Conseil d’administration et Assemblée générale. 

Avec une délégation de Vice-présidents, nous nous sommes rendus au Salon des Maires et des 
collectivités locales à Paris, mardi 21 et mercredi 22 novembre. Durant ces deux jours j’ai été amené à 
rencontrer et échanger avec différents acteurs du secteur. 

A l’invitation de la CNR, j’ai notamment eu l’occasion de participer à une table ronde avec la 
Directrice générale de Solarhona, Madame Maëlle Vanderkam, sur le thème « Planification, co-financement, 
relocalisation : CNR vous accompagne pour réussir la transition énergétique de votre territoire » le mardi 21 
novembre.  

Ce même jour, j’ai pu échanger avec les différents Présidents et vice-présidents des syndicats 
d’énergie de la région Auvergne-Rhône-Alpes sur le stand de TEARA et de la FNCCR. 

Enfin, le mercredi 22 novembre, j’ai procédé à la signature officielle du contrat de concession Gaz 
avec la Directrice Générale de GRDF, Madame Laurence Poirier-Dietz. 

A) Instances du SYDER 

Dans le cadre des instances du SYDER, j’ai présidé plusieurs réunions : 

Plusieurs Commissions des Vice-présidents se sont tenues pour aborder les dossiers en cours au 
SYDER et notamment la préparation des documents budgétaires qui vont vous être présentés ce soir. 
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- Une réunion du Bureau syndical le 14 novembre, dont les délibérations suivantes ont été 
approuvées à l’unanimité :  

 Approbation de la convention d’adhésion au contrat cadre « titre-restaurant » du CDG69; 

 Reconduction du forfait mobilités durables pour les agents du SYDER pour 2023 ; 

 Augmentation de la participation du SYDER au capital de la SEM SOLEIL ; 

 Avis sur l’acquisition par la SEM SOLEIL d’actions de la SAS Energies Stéphanoises ; 

 Approbation de l’avenant n°3 au Règlement de service des réseaux de chaleur ; 

 Approbation de la police d’abonnement type pour les réseaux de chaleur ; 

 Approbation de la police d’abonnement pour le réseau de chaleur de Montrottier 

- Une réunion du Bureau syndical ayant eu lieu juste avant ce comité, précédée d’une CAO qui a 
permis d’approuver à l’unanimité :  

 L’attribution du marché de Fournitures en matériels de télégestion des installations d’éclairage 
extérieur du SYDER 

B) Ressources Humaines 

Dans le cadre des différents recrutements en cours, j’ai fait plusieurs entretiens pour les postes de : 
Responsable des affaires juridiques et assemblées, Responsable des Systèmes d’Information. 

Et dernièrement, de nouveaux collaborateurs ont intégré le SYDER :  

 Le 16 octobre, Christopher ARSAC en tant que Chargé de projet Photovoltaïque ;  

 Le 17 novembre, Christelle DESMARIS en tant que Responsable Administrative et financière ; 

 

Je vous remercie de votre attention. » 

Je vous propose maintenant de procéder à la désignation du secrétaire de séance. 

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

Malik HECHAÏCHI propose de procéder à la désignation du secrétaire de séance. 

Aloïs HAMM, délégué suppléant de la commune de Villefranche-sur-Saône, se porte candidat. 

Malik HECHAÏCHI consulte l’assemblée sur cette candidature. 

Personne ne s’opposant à cette désignation, Aloïs HAMM est désigné secrétaire de séance. 

RETRAIT D’UN POINT DE L’ORDRE DU JOUR 

Malik HECHAÏCHI annonce le retrait d’un point de l’ordre du jour concernant le transfert au SYDER 
de la compétence optionnelle « Infrastructures de charge nécessaires à l’usage de véhicules électriques ou 
hybrides rechargeables » de la commune de COURS, suite à une observation de la Préfecture à la réception 
de la délibération de cette commune. 

En effet, la Communauté d’Agglomération de l’Ouest Rhodanien a pris une délibération pour 
rétrocéder la compétence IRVE à ses communes, ce qui entraine un changement de statuts de la COR. Suite 
à cette délibération de rétrocession, les communes de la COR ont 3 mois pour donner leur avis sur cette 
délibération entrainant de nouveaux statuts. 

La Préfecture va prendre contact avec la commune de COURS pour demander le retrait de la 
délibération de transfert de compétence IRVE au SYDER.  
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La commune devra en reprendre une dès que les nouveaux statuts de la COR seront entérinés par 
la Préfecture, ce qui entrainera la rétrocession de cette compétence à ses communes. 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU COMITE DU 19 SEPTEMBRE 2023 

Malik HECHAÏCHI demande à l’assemblée si le procès-verbal de la séance du 19 septembre 2023 
appelle des observations. 

Aucun délégué ne se manifestant pour prendre la parole, le Président soumet ce procès-verbal au 
vote. 

Nombre de délégués en exercice :  214 
Nombre de votants : 115 
Nombre de voix pour : 115 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d’abstention : 0 

Le comité syndical, à l’unanimité, approuve le procès-verbal du Comité du 19 septembre 2023. 

POINTS BUDGETAIRES ET FINANCIERS 

- Acomptes mensuels de trésorerie sur les charges 2024 

Didier MOULIN, Vice-président aux Finances propose au Comité syndical de l’autoriser à demander 
aux services du Trésor Public des acomptes mensuels de trésorerie entre les mois de janvier et juin 2024 
correspondant pour chaque mois au douzième des charges fiscalisées perçues par le SYDER en 2023, dans 
l’attente de la décision de chaque commune adhérente pour les charges 2023. 

Il rappelle l’importance que revêt la perception de ces acomptes mensuels pour la gestion de la 
trésorerie du SYDER. 

Personne ne souhaitant prendre la parole, Didier MOULIN procède au vote. Les résultats suivants 
sont proclamés : 

Nombre de délégués en exercice :  214 
Nombre de votants : 115 
Nombre de voix pour : 115 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d’abstention : 0 

Le comité syndical, à l’unanimité, autorise le Président à demander aux services du Trésor Public des 
acomptes mensuels de trésorerie entre janvier et juin 2024 correspondant, pour chaque mois, au douzième 
des charges fiscalisées perçues par le SYDER en 2023, dans l’attente de la décision de chaque commune 
adhérente quant à son choix de financement pour les charges 2024. 

- Contributions annuelles d’adhésion des communes et EPCI aux compétences du SYDER pour 2024 

Le Président expose qu’en application de l’article 4.2 des statuts du SYDER, relatif aux contributions 
financières des adhérents au syndicat, il appartient au comité syndical de fixer chaque année les 
contributions financières en fonction des compétences transférées par chaque commune adhérente. 

Pour la compétence obligatoire, chaque commune supporte une part des dépenses 
d’administration générale répartie au prorata de sa population. 

Pour les compétences optionnelles, les contributions de chaque commune ayant transféré lesdites 
compétences au Syndicat sont déterminées en fonction d’une part fixe liée à sa population et d’une part 
variable liée à des critères définis pour chacune de ces compétences. 
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Le Président propose au comité pour l’année 2024 les contributions ci-après :  
 

Compétences Assiette de contribution Montant de contribution Plafond 

Electricité 

Contribution 
fixe 

Liée à la population De 0 à 2000 habitants 2 € / habitant 17 000 € 

    
Complément au-delà de 

2000 habitants 
1 € / habitant 600 € 

Eclairage public 

Part fixe Liée à la population   0,04 € / habitant   

Part variable 

Consommation électrique   
Coût réel + 1% de frais de 

gestion 

  

 

Maintenance exploitation 
(forfait par ouvrage) 

Formule 1 – Mensuelle 33 € / an1 50 € / an2  

Formule 2 – Trimestrielle 11 € / an1 28 € / an2  

Formule 3 – Coup par 
coup 

0 € / an1 17 € / an2  

Formule 4 - Démarche 
Performancielle EP 

5,5 € / an1 14 € / an2   

Gaz 
Part fixe Liée à la population 0,04 € / habitant 600 €  

Part variable Liée à la longueur du réseau 0,00 € / mètre    

Chaleur 

Part fixe Liée à la population 0,40 € / habitant 6 000 €  

Part variable Liée à la puissance 0,00 € / kW    

  Liée à la longueur du réseau 0,00 € / mètre    

IRVE 
Part fixe Liée à la population 0,04 € / habitant 600 €  

Part variable Liée au nombre de bornes de recharge implantées 0,00 € / borne   
 

Le Président signale qu’il a été décidé d’ajouter une « Formule 4 – Démarche Performancielle EP » 
pour la part variable de la contribution de maintenance-exploitation de l’éclairage public des communes dont 
les travaux de démarche performancielle ont été réalisés. 

Les montants des autres contributions sont inchangés par rapport à ceux de l’année 2023. 

Il fait remarquer que le plafond appliqué à certaines contributions correspond à une population de 
15 000 habitants. 

Il précise que, lorsque l’adhérent à une compétence optionnelle est une communauté de 
communes, le montant de la contribution serait calculé sur les mêmes bases de population (à savoir le 
nombre d’habitants de la communauté de communes), avec les mêmes plafonds de contribution 
correspondant à 15 000 habitants. 

Il indique par ailleurs que les contributions ne seraient pas appelées par le SYDER en cas de 
compétence « dormante », à savoir lorsqu’il n’y a aucun ouvrage lié à l’exercice de cette compétence, installé 
sur le territoire communal ou communautaire de l’adhérent. 
  

 
1 Contributions des communes pour lesquelles le SYDER perçoit le TCCFE 
2 Contributions des communes qui perçoivent le TCCFE 
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Personne ne souhaitant prendre la parole, Malik HECHAÏCHI procède au vote. Les résultats suivants 
sont proclamés : 

Nombre de délégués en exercice :  214 
Nombre de votants : 115 
Nombre de voix pour : 115 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d’abstention : 0 

Le comité syndical, à l’unanimité, décide de fixer, pour l’année 2024, les contributions annuelles d’adhésion 
des communes et EPCI aux différentes compétences du Syndicat telles que détaillées en séance. 

- Coefficients de répercussion définitif 2023 et provisoire 2024 

Le Président rappelle que la participation des communes pour les travaux faits sur leur territoire 
est, sauf exceptions, étalée sur 15 ans. Pour chaque opération, la contribution de la commune est calculée 
de façon à compenser quinze annuités d’un emprunt à un taux fixe basé sur le montant des travaux. 

Il propose au Comité syndical de décider du coefficient de répercussion définitif sur 15 ans pour le 
programme 2023, en fonction du taux moyen de l’ensemble des emprunts contractés par le SYDER jusqu’à 
la fin de l’année 2023 et destinés à réaliser les investissements pour le compte de ses communes adhérentes. 
Ce taux moyen s’établit à 1,93 % au moment du vote. 

Le coefficient de répercussion sur 15 ans correspondant à ce taux moyen ressort à 0,0774. Il est 
réajusté par rapport au coefficient provisoire de 0,0812 qui avait été fixé par délibération n° CS_2022_111 
du 15 novembre 2022 pour ce même programme 2023. 

Le Président propose également de fixer le coefficient de répercussion provisoire sur 15 ans pour 
le programme de travaux 2024 à l’identique du coefficient définitif 2023, à savoir 0,0774. 

Le coefficient de répercussion pour le programme 2024 sera fixé à titre définitif en fin d’année 2024, 
après un éventuel réajustement. 

Il est rappelé que la contribution des communes aux travaux donne lieu en outre aux abattements 
décidés par le Comité syndical en fonction de la nature des travaux. 

Personne ne souhaitant prendre la parole, Malik HECHAÏCHI procède au vote. Les résultats suivants 
sont proclamés : 

Nombre de délégués en exercice :  214 
Nombre de votants : 115 
Nombre de voix pour : 115 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d’abstention : 0 

Le comité syndical, à l’unanimité,  

 Approuve le coefficient de répercussion définitif pour 2023 de 0,0774 pour le financement des 
travaux sur 15 ans, 

 Décide de fixer le coefficient de répercussion provisoire pour 2024 à 0,0774 pour le financement des 
travaux sur 15 ans. 
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- Autorisation d’ouverture de crédits 2024 

En application de l’article L. 1612-1 du code général des collectivités territoriales, afin d’assurer la 
continuité des paiements entre le 1er janvier 2024 et le vote du budget primitif du budget principal, de son 
budget annexe « photovoltaïque » et du budget autonome de la régie « SYDER Chaleur », Didier MOULIN, 
Vice-président aux Finances, sollicite l’autorisation d’engager, de liquider et de mandater les dépenses 
d’investissements mentionnées dans le tableau ci-dessous, au titre de l’exercice 2024 avant le vote des 
budgets primitifs, et dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2023 : 

• Budget principal :   

Chapitre Intitulé du chapitre Crédits ouverts en 2023 Autorisation de dépenses 

13 Subventions d’investissement 1 915 500 € 478 875 € 

16 Emprunts et dettes assimilées 12 500 000 € 3 125 000 € 

20 Immobilisations incorporelles 903 660 € 225 900 € 

21 Immobilisations corporelles 407 186 € 101 795 € 

23 Immobilisations en cours 50 178 385 € 12 544 595 € 

26 Titre de participation  1 000 000 € 250 000 € 

041 Opérations patrimoniales 900 000 € 225 000 € 

• Budget annexe photovoltaïque : 

Chapitre Intitulé du chapitre Crédits ouverts en 2023 Autorisation de dépenses 

16 Emprunts et dettes assimilées 80 000 € 20 000 € 

23 Immobilisations en cours 1 732 033 € 433 000 € 

• Budget autonome « Régie SYDER chaleur » : 

Chapitre Intitulé du chapitre Crédits ouverts en 2023 Autorisation de dépenses 

16 Emprunts et dettes assimilées 296 000 € 74 000 € 

20 Immobilisations incorporelles 203 121 € 50 780 € 

23 Immobilisations en cours 4 765 632 € 1 191 408 € 

Personne ne souhaitant prendre la parole, Didier MOULIN procède au vote. Les résultats suivants 
sont proclamés : 

Nombre de délégués en exercice :  214 
Nombre de votants : 115 
Nombre de voix pour : 115 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d’abstention : 0 

Le comité syndical, à l’unanimité, décide d’accorder au Président les autorisations d’engagement, de 
liquidation et de mandatement des dépenses d’investissement au titre de l’exercice 2024, avant le vote des 
budgets primitifs principal, annexe photovoltaïque et autonome « SYDER Chaleur », dans la limite des 
montants sollicités. 

- Subvention d’équilibre du Budget principal 2023 vers le Budget annexe Photovoltaïque 2023 

Didier MOULIN, Vice-président aux Finances rappelle que le budget annexe « Photovoltaïque » est 
rattaché au SYDER, établi selon les modalités de l’instruction budgétaire et comptable M41. 

En application de l’article L. 2224-1 du code général des collectivités territoriales, les services 
publics industriels et commerciaux, quel que soit leur mode de gestion, sont soumis au principe de l’équilibre 
financier au moyen de la seule redevance perçue par les usagers. 
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L’article L. 2224-2 du même code interdit aux collectivités de rattachement de prendre en charge, 
dans leur budget propre, des dépenses au titre de ces services. Les subventions sont donc par principe 
interdites d’un budget principal vers un budget annexe. 

Néanmoins, son deuxième alinéa prévoit 3 dérogations : 

1) Lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des contraintes 
particulières de fonctionnement, 

2) Lorsque le fonctionnement du service public exige la réalisation d'investissements qui, en raison de 
leur importance et eu égard au nombre d'usagers, ne peuvent être financés sans augmentation 
excessive des tarifs, 

3) Lorsque, après la période de réglementation des prix, la suppression de toute prise en charge par le 
budget de la commune aurait pour conséquence une hausse excessive des tarifs. 

Il indique que ce budget annexe présente un déséquilibre sur les premières années d'exploitation 
en dû décalage de la production d’électricité qui intervient entre six et dix-huit mois après la mise en service 
et du poids important des intérêts d'emprunt les mêmes années.  

Le vote d’une subvention d’équilibre est nécessaire. Son montant serait de 3 000 000 €, mais versé 
en 1 fois en 2023. La réalisation de ces investissements, en raison de leur importance et eu égard au nombre 
d'usagers, seront financés par la subvention sans impact sur les tarifs. 

Il rappelle qu’en aucun cas, cette prise en charge ne peut se traduire par la compensation pure et 
simple d'un déficit de fonctionnement et que le vote d’une subvention d’équilibre entre les deux budgets 
revêt un caractère exceptionnel : elle ne saurait être pérennisée. 

Personne ne souhaitant prendre la parole, Didier MOULIN procède au vote. Les résultats suivants 
sont proclamés : 

Nombre de délégués en exercice :  214 
Nombre de votants : 115 
Nombre de voix pour : 115 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d’abstention : 0 

Le comité syndical, à l’unanimité,  

 Approuve le principe du versement d’une subvention d’équilibre entre le budget principal du SYDER 
et le budget annexe « photovoltaïque », 

 Fixe le montant de ladite subvention à 3 000 000 € qui sera imputée dans le budget annexe 
« Photovoltaïque » en recettes de fonctionnement à l’article 74 – subvention d’exploitation en 
2023. 

 Prend acte que les crédits sont inscrits en dépenses de fonctionnement du budget principal M57 au 
chapitre 65 - Charges spécifiques, article 657358 – Subvention budget annexe 
« Photovoltaïque »  BP 2023. 

- Décision modificative n°2 du budget principal 2023 

Didier MOULIN, Vice-président aux Finances donne lecture à l’assemblée du projet de décision 
modificative n°2 du budget principal, établi selon les modalités de l’instruction budgétaire et comptable M57. 

Il est nécessaire de procéder aux modifications de crédits telles que figurant dans le tableau ci-
dessous. Les propositions consistent en : 

 L’inscription au chapitre 67 du remboursement du trop-perçu dans le cadre des travaux 
réalisés en 2021 pour la dissimulation de réseaux pour SFR. La somme perçue par le SYDER 
était de 300 000 euros mais le programme de travaux de 139 037,54 euros. Le remboursement 
à opérer est de 160 962,46 euros ; 

 La subvention octroyée au budget annexe photovoltaïque de 3 000 000 euros pour 
l’installation d’installations photovoltaïques sur le territoire ; 
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 La provision pour les créances douteuses de plus de deux ans ; 

 La diminution du virement à la section d’investissement (chapitre 023 et 021) ; 

 La diminution de dépenses d’investissement du budget travaux pour ceux non réalisés sur 
l’exercice. 

 

Personne ne souhaitant prendre la parole, Didier MOULIN procède au vote. Les résultats suivants 
sont proclamés : 

Nombre de délégués en exercice :  214 
Nombre de votants : 115 
Nombre de voix pour : 115 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d’abstention : 0 

Le comité syndical, à l’unanimité,  

 Constate que la décision modificative n°2 du budget principal 2023 s’équilibre en dépenses et en 
recettes : 

• En section de fonctionnement à hauteur de                   0,00 € 

• En section d’investissement à hauteur de  - 3 065 500,00 € 

 Reconnait la sincérité des crédits inscrits en dépenses et en recettes, 

 Vote les crédits au niveau des chapitres en section d’investissement et de fonctionnement sans 
spécialiser aucun article. 

- Décision modificative n°2 du budget autonome de la Régie SYDER Chaleur 2023 

Didier MOULIN, Vice-président aux Finances donne lecture à l’assemblée du projet de décision 
modificative n°2 du budget autonome de la Régie SYDER Chaleur, établi selon les modalités de l’instruction 
budgétaire et comptable M4. 

Il est nécessaire de procéder aux modifications de crédits pour abonder le chapitre 011 charges à 
caractère général, le budget étant tributaire de la hausse des coûts d’énergie notamment (achat de 
combustibles, électricité, etc…). D’autres postes du chapitre sont ajustés en fonction des besoins : diminution 
des achats de bois, entretien des chaufferies bois, etc…Cette ouverture de crédits est compensée par une 
augmentation prévisionnelle de l’inscription faite au chapitre 70 pour la vente d’énergie.  

Un virement de crédit en investissement est nécessaire afin d’acquérir un aspirateur à hauteur de 
6 000 € au chapitre 21. Les crédits sont pris sur le chapitre 23. 
  

Chapitre Natures Dépenses Montant Chapitre Natures Recettes Montant

67 673
mandats annulant titres sur exercices 

antérieurs
           161 000,00   

65 657358
Subvention de fonctionnement autres 

groupements
        3 000 000,00   

68 6817
Dotations aux dépréciations des actifs 

circulants
                1 500,00   

023 023 Virement à la section d’investissement -      3 162 500,00   

  TOTAL 0,00 TOTAL 0,00

Chapitre Natures Dépenses Montant Chapitre Natures Recettes Montant

23 2317
Immobilisations reçues au titre d'une 

mise à disposition
-      3 065 500,00   021 021 Vir  la section fonctionnement -  3 162 500,00   

10 10222 FCTVA           97 000,00   

  TOTAL -3 065 500,00 TOTAL -3 065 500,00

SECTION FONCTIONNEMENT    

SECTION INVESTISSEMENT   
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Les propositions de modifications sont les suivantes : 

 

Personne ne souhaitant prendre la parole, Didier MOULIN procède au vote. Les résultats suivants 
sont proclamés : 

Nombre de délégués en exercice :  214 
Nombre de votants : 115 
Nombre de voix pour : 115 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d’abstention : 0 

Le comité syndical, à l’unanimité,  

 Constate que la décision modificative n°2 du budget autonome de la Régie SYDER Chaleur 
s’équilibre en dépenses et en recettes : 

• En section de fonctionnement à hauteur de 64 500,00 € 

• En section d’investissement à hauteur de                0,00 € 

 Reconnait la sincérité des crédits inscrits en dépenses et en recettes, 

 Vote les crédits au niveau des chapitres en section d’investissement et d’exploitation sans 
spécialiser aucun article. 

- Décision modificative n°2 du budget annexe Photovoltaïque 2023 

Didier MOULIN, Vice-président aux Finances donne lecture à l’assemblée du projet de décision 
modificative n°2 du budget annexe Photovoltaïque, établi selon les modalités de l’instruction budgétaire et 
comptable M41. 

Il est nécessaire de procéder aux modifications de crédits pour équilibrer le budget annexe 
Photovoltaïque. Il s’agit notamment d’ouvrir les crédits nécessaires à la consolidation de la subvention 
d’équilibre versée depuis le budget principal de 3 millions d’euros. Ce montant, enregistré en recettes de 
fonctionnement, est basculé en investissement via les chapitres 023 (virement à la section d’investissement) 
et 021 (virement de la section de fonctionnement). Il permet l’ouverture des crédits pour le financement des 
investissements envisagés d’ombrières photovoltaïques. 
  

SECTION EXPLOITATION 

Chapitre Natures Dépenses Montant Chapitre Natures Recettes Montant 

011 6061 Fournitures 
non stockables 64 500.00 € 

70 701 Ventes produits 
finis et 
intermédiaires  

64 500,00 € 

    TOTAL  64 500,00 € 
  

TOTAL  64 500,00 € 

SECTION INVESTISSEMENT 

21 2188 Autres 
immobilisations 
corporelles 

6 000.00 € 
    

23 2315 Installations, 
matériels et 
outillage 
technique 

- 6 000.00 € 

    

  TOTAL 0.00     
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SECTION EXPLOITATION 

Chapitre Natures Dépenses Montant Chapitre Natures Recettes Montant 

023 023 
Virement à la section 
d’investissement  

        3 000 000,00 74 74 
Subvention 
d'exploitation 

3 000 000,00 

    TOTAL  3 000 000,00   TOTAL  3 000 000,00 

        

        

SECTION INVESTISSEMENT 

Chapitre Natures Dépenses Montant Chapitre Natures Recettes Montant 

23 2315 

travaux en cours - 
installations 
matériels et outillage 
technique 

        3 000 000,00 021 021 
Vir  la section 
fonctionnement 

    3 000 000,00 

    TOTAL  3 000 000,00   TOTAL  3 000 000,00 

Personne ne souhaitant prendre la parole, Didier MOULIN procède au vote. Les résultats suivants 
sont proclamés : 

Nombre de délégués en exercice :  214 
Nombre de votants : 115 
Nombre de voix pour : 115 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d’abstention : 0 

Le comité syndical, à l’unanimité,  

 Constate que la décision modificative n°2 du budget annexe Photovoltaïque s’équilibre en dépenses 
et en recettes : 

o En section d’exploitation à hauteur de  3 000 000,00 € 
o En section d’investissement à hauteur de 3 000 000,00 € 

 Reconnaît la sincérité des crédits inscrits en dépenses et en recettes, 

 Vote les crédits par nature au niveau des chapitres en section d’exploitation et d’investissement 
sans spécialiser aucun article. 

- Provision pour créances douteuses de plus de 2 ans  

Didier MOULIN, Vice-président aux Finances donne lecture à l’assemblée du projet de délibération 
pour la provision de créances douteuses de plus de 2 ans, établi selon les modalités de l’instruction 
budgétaire et comptable M57.  

La constitution d'une provision pour dépréciation des actifs circulants constitue une dépense 
obligatoire au vu de la réglementation (conformément aux articles L2321-2 et L2321,-3 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et à l'instruction budgétaire M57), lorsque le recouvrement des restes à recouvrer 
sur compte de tiers est compromis malgré les diligences faites par le Comptable Public. Une provision doit 
être constituée par délibération, à hauteur du risque d'irrécouvrabilité estimé par la collectivité à partir des 
éléments communiqués par la Trésorerie. Le montant des créances irrécouvrables s'élève, pour la période 
2020/2021, à 1 471,84 €. 

La somme devant être inscrite au compte 6817« dotations aux provisions pour dépréciation des 
actifs circulants » doit s'élever au minimum à 17 % du montant des mandats émis et non recouvrés au 
31 décembre de l'année N-1, soit dans le cas présent 17 % de 9 921,64€. 

La provision sera réévaluée annuellement en fonction de l’évolution du risque (encaissements reçus 
ou nouvelles créances). La provision est reprise lorsque : 
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- la créance est éteinte, 
- la créance est admise en non-valeur, 
- la provision est devenue sans objet, le débiteur ayant réglé, en tout ou partie, sa dette, 
- le risque présenté lors de la dépréciation initiale est moindre. 

La reprise sur provision permettra d’atténuer la charge sur l'exercice des dotations aux provisions 
des nouvelles créances douteuses et d'en diminuer l’impact, voire de les neutraliser sur le résultat de 
l’exercice. Le montant de la provision pourra être ajusté en fin d'exercice, soit par une reprise si la 
dépréciation s'avère trop importante, soit par une dotation complémentaire si celle-ci au contraire, s'avère 
insuffisante. 

Personne ne souhaitant prendre la parole, Didier MOULIN procède au vote. Les résultats suivants 
sont proclamés : 

Nombre de délégués en exercice :  214 
Nombre de votants : 115 
Nombre de voix pour : 115 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d’abstention : 0 

Le comité syndical, à l’unanimité,  

 Décide de constituer une provision pour dépréciation des actifs circulant à hauteur de 17 % minimum 
du montant susceptible d'être proposé en admission en non-valeur par le Comptable public, 

 Décide d’inscrire les crédits au budget 2023, la somme de 1 471,84 € au compte 6817 « Dotations 
aux provisions pour dépréciation des actifs circulants ». 

- Attribution de subventions dans le cadre du Contrat de Chaleur Renouvelable (CCR) 

Dans le cadre du projet de mandat confiant le paiement des dépenses de l’ADEME au SYDER portant 
sur les projets de chaleur renouvelable (biomasse, géothermie, solaire thermique et réseau de chaleur),  
22 dossiers publics ont été déposés.  

Ces dossiers sont complets et respectent les conditions d’éligibilité et de financement de l’ADEME 
pour l’aide à la décision et l’aide à l’investissement.  

Les demandes d’aide à la décision concernent 14 dossiers, dont 3 études réseaux de chaleur et  
11 études de faisabilité géothermique.  

Cette aide subventionne jusqu’à 70% l’étude de faisabilité en respectant les seuils communautaires 
selon la taille de la structure. Cette subvention est versée suite à l’envoi des preuves de dépenses, des 
résultats de l’étude, d’un rapport sur la poursuite du projet et à la validation des dossiers par le SYDER. 
 

Nom projet Demandeur 
Montant de 

subvention sollicitée 

Audit réseau de chaleur Commune d’YZERON   4 144,00 € 

Etude géothermie Halle Bointon Commune de VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 15 947,68 € 

Etude géothermie Siège CCBPD CC BEAUJOLAIS PIERRES DOREES 22 890,00 € 

Etude Réseau de Chaleur SYDER – Régie Chaleur   7 691,25 € 

Etude Réseau de chaleur SYDER – Régie Chaleur   8 391,25 € 

Etude géothermie Groupe scolaire Commune de MARENNES   2 478,00 € 

Etude géothermie Médiathèque de Quincié-en-
Beaujolais 

CC SAONE BEAUJOLAIS 
  3 990,00 € 

Etude géothermie Verrière des Cordeliers Commune de SAINTE-COLOMBE   4 620,00 € 

Etude géothermie Centre d’accueil pour mineurs Commune de TOUSSIEU   6 300,00 € 

Etude géothermie Salle des fêtes Commune de GREZIEU-LA-VARENNE 10 325,00 € 

Etude géothermie Salle des fêtes Commune de POMMIERS   1 610,00 € 

Etude géothermie Mairie/Ecole Commune de JULLIE   2 093,00 € 

Etude géothermie Médiathèque Commune de CHAPONNAY   2 100,00 € 

Etude géothermie Forage Commune de SAINTE-COLOMBE 19 365,50 € 
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Les demandes d’aide à l’investissement, prises en compte pour cette délibération, concernent  
8 dossiers.  

Cette aide est forfaitaire en fonction de la quantité d’énergie renouvelable utilisée, le versement 
de 80% de ce forfait se fait suite à la mise en service de l’équipement et d’un rapport intermédiaire, le solde 
de 20% sera versé suite à un rapport d’exploitation sur une période de minimum un an.  

Ces versements se feront sous réserve de transmission de tous les éléments requis et de la 
validation des dossiers par le SYDER. 

Cette aide porte aujourd’hui sur 898.5 MWh de chaleur renouvelable.  

Nom projet 
MWh Energie 
renouvelable 

Demandeur 
Montant de 
subvention 

sollicitée 

Chaudière biomasse – Ecole 92 MWh Commune de CHIROUBLES      6 138,58 € 

Réseau de chaleur  490 MWh Commune de BRIGNAIS  307 200,00 € 

Chaudière biomasse  69,9 MWh Commune de LES ARDILLATS    29 358,84 € 

Géothermie Halle  
Bointon 

64 MWh 
Commune de  
VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

   64 000,00 € 

Chaudière biomasse – Mairie 58 MWh Commune de CHIROUBLES    24 292,78 € 

Géothermie Siège CCPA 53 MWh CC PAYS DE L’ARBRESLE    53 000,00 € 

Géothermie Centre Accueil  
Collectif pour Mineurs 

47,9 MWh Commune de TOUSSIEU    43 418,07 € 

Géothermie extension Siège CCBPD 23,7 MWh CC BEAUJOLAIS PIERRES DOREES    22 897,41 € 

Personne ne souhaitant prendre la parole, Didier MOULIN procède au vote. Les résultats suivants 
sont proclamés : 

Nombre de délégués en exercice :  214 
Nombre de votants : 115 
Nombre de voix pour : 115 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d’abstention : 0 

Le comité syndical, à l’unanimité,  

 Approuve l’attribution de subventions à l’ensemble des 22 dossiers portant pour les montants et 
les projets indiqués ci-dessus, 

 Autorise le président à signer les conventions de financement avec ces porteurs de projets. 

- Débat et Rapport d’Orientation Budgétaire 2024 (DOB et ROB) 

Malik HECHAÏCHI rappelle que le débat d’orientation budgétaire s’inscrit dans le cadre de la 
préparation du budget primitif 2024. Organisé dans les deux mois précédant l’examen du budget, 
conformément à la réglementation, ce débat constitue une opportunité de faire le point sur la situation 
financière du SYDER et sur les enjeux de l’année à venir. 

Le Président et Didier MOULIN, Vice-président aux Finances présentent le rapport introductif au 
débat d’orientation budgétaire 2024 sur la base du document préparatoire qui a été mis à la disposition des 
délégués. 

Joseph VOLAY (Saint-Genis-l’Argentière) souhaite savoir si la créance d’ENEDIS va être intégrée 
dans le cadre du nouveau contrat de concession Electricité. 

Malik HECHAÏCHI répond que ce point a effectivement fait l’objet des négociations avec ENEDIS. Ce 
point sera abordé un peu plus tard lors de la présentation du nouveau contrat de concession Electricité. 
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Plus personne ne souhaitant prendre la parole, Malik HECHAÏCHI procède au vote. Les résultats 
suivants sont proclamés : 

Nombre de délégués en exercice :  214 
Nombre de votants : 115 
Nombre de voix pour : 115 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d’abstention : 0 

Le comité syndical, à l’unanimité, prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire 2024 et de 
l’existence du rapport sur la base duquel s’est tenu le débat. 

PHOTOVOLTAÏQUE 

- Prise de capital et avance en compte courant d’associé au sein de la société citoyenne Cévidorées 

Par délibération n°CS_2023_051 du 20 juin 2023, le comité syndical a approuvé la convention de 
partenariat entre le SYDER, l’association des Centrales villageoises et les sociétés citoyennes de production 
d’énergie renouvelable, signée lors du comité syndical du 19 septembre 2023. 

Dans le cadre de cette convention de partenariat, le SYDER a été sollicité par la société citoyenne 
Centrales Villageoises Beaujolais Pierre Dorées (Cévidorées) pour un cofinancement d’un nouveau groupe de 
projets constitué de 5 installations photovoltaïques d’une puissance totale de 416 kWc, nécessitant un 
investissement total prévisionnel de 525 000 €. 

Le cofinancement sollicité par Cévidorées prendrait la forme d’une prise de capital minimum et 
d’une avance en compte courant d’associé d’un montant de 110 000 €. Ce financement permettrait à 
Cévidorées de limiter son appel à l’emprunt bancaire et aux taux actuels.  

Pour mémoire, l’article 2.3.6. des statuts du SYDER prévoit que, « sous réserve des dispositions du 
code général des collectivités territoriales et du code de l’énergie issues de la loi relative à la transition 
énergétique et de la loi relative à l’énergie et au climat, le Syndicat peut prendre des participations dans des 
sociétés publiques ou privées dont l’objet social est la production d’énergies renouvelables. Il peut 
également participer au financement de sociétés de projet par voie de prêt d’actionnaires ou d’avances en 
compte courant. » 

Comme le prévoient les articles L. 294-1 du Code de l’énergie et L. 2253-1 du Code général des 
collectivités territoriales, le SYDER peut être actionnaire de sociétés citoyennes de production d’énergie et 
peut participer au financement de projets via des avances en compte courant d’associé. 

Le SYDER souhaite acquérir une part de capital d’un montant de 50 € dans la société. Cette 
acquisition emporte également l’adhésion du SYDER à Cévidorées. Le syndicat souhaite également participer 
à l’avance en compte courant d’associés à hauteur de 110 000 €. 

Par conséquent et en vue de pouvoir répondre favorablement à la sollicitation de la société 
citoyenne Centrales Villageoises Beaujolais Pierres Dorée (Cévidorées), il conviendrait d’autoriser le 
Président à signer une convention de compte courant d’associé contractualisant la réalisation de l’avance en 
compte courant de la part du SYDER à la société citoyenne.  

Personne ne souhaitant prendre la parole, Malik HECHAÏCHI procède au vote. Les résultats suivants 
sont proclamés : 

Nombre de délégués en exercice :  214 
Nombre de votants : 115 
Nombre de voix pour : 115 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d’abstention : 0 
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Le comité syndical, à l’unanimité, 

 Approuve l’acquisition d’une part dans la société citoyenne Centrales Villageoises Beaujolais 
Pierres Dorées (Cévidorées), 

 Approuve l’avance au compte courant d’associés de Cévidorées à hauteur de 110 000 €, 

 Approuve le projet de convention de compte courant d’associé entre le SYDER et la société 
citoyenne Centrales Villageoises Beaujolais Pierres Dorées (Cévidorées), 

 Autorise le Président du SYDER à signer tout document relatif à cette prise de participation et 
d’avance en compte courant d’associé. 

CONCESSION 

- Validation du contrat de concession électricité 

En préambule à cette présentation, Malik HECHAÏCHI rappelle que le contrat de concession 
Electricité est un contrat commun à toutes les structures en France et il ne peut être amendé. Il s’agit d’un 
contrat type validé par les parties prenantes : FNCCR, France Urbaine, ENEDIS et EDF ; la FNCCR représentant 
tous les structures d’énergie de France ou autres collectivités. 

Il demande à Hervé KERNEÏS de présenter les éléments du protocole transactionnel, document 
ayant fait l’objet des négociations entre le SYDER et ENEDIS. 

• Rappel du contexte : 

Le Président rappelle que par contrat signé le 24 février 1993, le SYDER, en sa qualité organisatrice 
du service public de la distribution d’électricité, avait confié à la société Enedis (précédemment ERDF) le 
développement, l’exploitation, le renouvellement et l’entretien du réseau public de distribution d’électricité 
d’une part, et à la société EDF la mission de fourniture d’électricité aux tarifs réglementés de vente, d’autre 
part, sur son territoire, dans le cadre d’un contrat de concession d’une durée fixée à 25 ans. 

Ce contrat devait s’achever le 7 mars 2018. Un nouveau contrat de concession devait alors être 
signé. A cette fin, les Parties ont engagé des négociations à compter de juin 2016. La délibération 
n°CS_2016_034 du 7 juin 2016 approuvait la feuille de route de cadrage des négociations, déléguait au 
Bureau syndical l’approbation de l’accord de méthode à conclure avec les concessionnaires et demandait au 
Président et au Premier Vice-président délégué aux concessions, de mener les négociations avec les 
concessionnaires dans le respect des dispositions prévues dans la feuille de route. Celles-ci n’ont pas abouti. 
En outre, EDF et Enedis ont refusé de conclure un avenant de prolongation de la concession, pourtant 
proposé par le SYDER. 

Le SYDER, par délibération n°CS_2017_007 du 24 janvier 2017, a pris acte de ce que les exigences 
du concessionnaire Enedis sur le contenu des discussions relatives au bilan de fin de contrat empêchaient le 
bureau syndical d’approuver un accord de méthode avec les concessionnaires dans le respect de la feuille de 
route fixée et dans les délais impartis et demandaient au Président de poursuivre les négociations avec les 
concessionnaires sur la base de la « feuille de route des orientations stratégiques » telle que fixée par le 
comité. 

Eu égard à l’imminence du terme du contrat de concession, et compte-tenu du mandat donné au 
Président par le Comité du 27 juin 2017 (délibération n°CS_2017_032), le SYDER a sollicité les 
Concessionnaires en vue d’une prolongation de la durée du contrat par voie d’avenant de façon à permettre 
la poursuite de l’exécution du service concédé dans le cadre contractuel en cours jusqu’à la conclusion d’un 
nouveau contrat de concession. 

Après avoir constaté le désaccord avec les concessionnaires sur les conditions de prolongation par 
voie d’avenant du contrat, le SYDER a donc, par délibération n°CS_2018_003 du 16 janvier 2018, décidé de 
prendre acte de la reconduction de ce contrat jusqu’à ce qu’un nouveau contrat de concession puisse être 
conclu. Cette délibération a été notifiée à EDF et Enedis qui ne l’ont pas contestée. 
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Depuis le 7 mars 2018, EDF et Enedis ont poursuivi l’exécution de leur mission de service public, en 
application des dispositions des articles L. 121-5 et L. 322-8 du code de l’énergie. Ils ont cessé de rendre 
compte au SYDER de l’exécution de leurs obligations et refusé de s’acquitter des redevances de concession 
pourtant dues en vertu de la concession qui les lie au SYDER. 

Depuis cette même date, deux séries de litiges ont opposé les Parties : 

1. Litiges relatifs aux provisions pour renouvellement constituées en application de la Concession 

Estimant que les provisions pour renouvellement non utilisées au terme de la concession devaient 
revenir au SYDER en application de l’article 31A du cahier des charges de la concession et qu’elles n’avaient 
de surcroît pas été suffisamment constituées par le Gestionnaire du réseau de distribution en 
méconnaissance de ses obligations contractuelles, le SYDER a émis le 2 février 2021 deux titres de recettes 
no 002, d’un montant de 30 000 000 euros et n° 003, d’un montant de 14 031 224 euros, correspondant, 
respectivement, à un acompte représentatif du solde de ces provisions, tel que calculé par le Gestionnaire 
du réseau de distribution, et à un complément calculé par le SYDER. 

Le Gestionnaire du réseau de distribution a formé opposition à ces titres exécutoires devant le 
Tribunal administratif de Lyon qui les a annulés par jugement n° 2102284 du 11 juillet 2022. Le SYDER n’a pas 
fait appel de ce jugement, qui est donc devenu définitif, au motif que le solde des provisions objet des titre 
de recettes ne pouvait pas être dû, le contrat de concession qui avait expiré le 7 mars 2018 n’ayant pas encore 
été renouvelé. 

2. Litiges relatifs à la redevance de concession réclamée au Gestionnaire du réseau de distribution 

au-delà du terme normal de la Concession 

Ces litiges ont donné lieu aux titres exécutoires et au mandat de paiement suivants : 

 titres exécutoires n°210 et 211 émis le 11 juillet 2019 par le SYDER à l’encontre du Gestionnaire 
du réseau de distribution pour des montants respectifs de 230 000 euros TTC et 130 000 euros 
TTC, au titre d’acomptes de redevance de concession pour la période allant du 8 mars au  
31 décembre 2018 ; 

 titre exécutoire n° 108 émis le 19 mai 2020 par le SYDER à l’encontre du Gestionnaire du réseau 
de distribution pour un montant de 62 633,02 euros, et mandat de paiement n° 1332 émis le 
19 mai 2020 pour un montant de 8 845,43 euros, correspondant au solde des titres 210 et 211 
précités ; 

 titre exécutoire n °117 émis le 19 juin 2020 par le SYDER à l’encontre du Gestionnaire du réseau 
de distribution pour un montant de 300 913,81 euros, au titre d’une redevance de concession 
pour l’année 2019. 

Avant de dire droit, le Tribunal administratif de Lyon a saisi pour avis le Conseil d’Etat afin de 
connaître les suites pouvant être données à l’arrivée à échéance du contrat de concession conclu avec Enedis, 
concessionnaire détenteur d’un monopole légal, faute d’accord des parties sur les termes d’un nouveau 
contrat. Le SYDER considérait que le contrat de concession devait nécessairement se poursuivre jusqu’à 
l’aboutissement des négociations d’un nouveau contrat de concession et que c’était donc sur la base du 
contrat de concession prolongé que les redevances de concession étaient dues. Enedis considérait pour sa 
part que le contrat de concession s’était achevé faute d’accord sur un nouveau contrat, qu’Enedis continuait 
à gérer le service public de distribution d’électricité en application de son monopole légal et que, par suite, 
aucune redevance de concession n’était due au SYDER, propriétaire du réseau exploité. 

Par un avis n°452903 du 27 octobre 2021, le Conseil d’Etat a précisé que dans l’hypothèse où un 
contrat de concession de distribution d’électricité arrivait à son terme sans être renouvelé ou prorogé, il 
appartient « à l'autorité concédante de la distribution publique d'électricité et au gestionnaire de négocier et 
de conclure dans les meilleurs délais un nouveau contrat ». 

En conséquence de quoi, par jugement n° 1905957-2004468-2004893 du 10 février 2022, le 
Tribunal administratif de Lyon a annulé les titres n° 210, 108 et 117 précités et décidé qu’il n’y avait pas lieu 
de statuer sur le titre n° 211. Le SYDER n’a pas fait appel de ce jugement, qui est donc devenu définitif. 
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Nonobstant l’absence d’appel de ces jugements, le SYDER a continué à contester la méthode de 
constitution et le niveau des passifs de concession, l’absence de restitution et de transparence après le  
8 mars 2018 et la poursuite de l’occupation par Enedis des réseaux du SYDER sans redevance d’occupation. 

Il a par ailleurs, en application de l’avis du Conseil d’Etat susvisé, demandé à EDF et Enedis de 
reprendre les négociations d’un nouveau contrat de concession. 

Dans le cadre de ces discussions, le SYDER a repris les discussions sur les points qui étaient restés 
en discussion, s’agissant notamment de la répartition de la maîtrise d’ouvrage entre le SYDER et Enedis et de 
la trajectoire et de la gouvernance des investissements sur le territoire du SYDER. Le SYDER a également 
contesté la rédaction de l’article 49 – Renouvellement ou expiration de la concession – du modèle de cahier 
des charges défini par l’accord-cadre signé le 21 décembre 2017 par la Fédération Nationale des Collectivités 
Concédantes et Régies, France urbaine, Enedis et EDF ainsi que la méthode de constitution et le niveau des 
passifs de concession constitués au titre de la précédente Concession. La discussion a enfin porté sur 
l’absence de production par Enedis de comptes rendus annuels d’activité et de transparence financière et la 
perte de redevances de concession pour le SYDER depuis le 8 mars 2018, ce dernier ayant réalisé et financé 
des investissements sur le réseau qui ont été remis à Enedis sans contrepartie financière, réseau qu’Enedis a 
continué à exploiter.  

A l’issue de ces discussions, le SYDER, EDF et Enedis ont échangé sur un projet de nouveau contrat 
de concession et sur les bases d’un projet de protocole transactionnel. 

• Termes du protocole transactionnel : 

Il est envisagé que la signature de ce protocole soit concomitante à la signature du contrat de 
concession et de ses annexes. 

Le SYDER envisage de reconnaître que le différend qui l’oppose aux Concessionnaires EDF et Enedis 
s’agissant de la non-production de comptes rendus annuels d’activité complets au titre des exercices 2018, 
2019, 2020, 2021, 2022 et 2023 et de l’absence de communication des passifs de concession depuis le  
8 mars 2018, est partiellement réglé compte tenu des engagements que prendrait Enedis au titre de ce 
protocole : 

 Adaptation du calcul de la « part de redevance R2 à verser dans la cadre du nouveau contrat 
de concession » pour compenser l’absence de redevance de concession perçue par le SYDER 
depuis le 8 mars 2018, cette situation étant préjudiciable au SYDER compte tenu de la formule 
de calcul de cette redevance. 

 Versement par le concessionnaire d’une somme réputée correspondre aux redevances dues 
par Enedis au SYDER en contrepartie de la mise à la disposition d’Enedis d’investissements 
supportés par l’autorité concédante depuis le 8 mars 2018. Cette somme serait soumise à la 
TVA au taux normal dans les conditions de droit commun. De cette TVA, serait déduite par le 
SYDER la TVA payée sur les travaux réalisés sous sa maîtrise d’ouvrage et remis en exploitation 
à Enedis. 

 Transmission par le concessionnaire d’un inventaire détaillé (bilan technique et patrimonial) 
des ouvrages de la concession au 31 décembre 2023, établi conformément aux dispositions de 
l’arrêté du 10 février 2020 fixant le contenu et les délais de production de l’inventaire détaillé 
et localisé des ouvrages des concessions de distribution d’électricité prévu à l’article  
L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales. 

 Reconstitution par le concessionnaire des financements de l’autorité concédante au  
31 décembre 2023. 

En contrepartie, le SYDER s’obligerait à renoncer, dans un délai maximal de deux ans suivant 
l’entrée en vigueur du Nouveau Contrat, à former tout recours ou émettre tout titre de recette ayant pour 
objet le niveau des passifs de concession, le règlement de créances de fin de contrat au titre de la précédente 
Concession ou la communication relative aux pratiques fiscales et comptables du Gestionnaire du réseau de 
distribution. 



25 

Néanmoins, les parties s’accorderaient sur le fait que ce protocole ne règle pas le différend, qui 
demeure, sur la constitution des passifs de concession nés du précédent contrat de concession et sur la clause 
de fin de contrat en cas de non-renouvellement intégrée au nouveau contrat. 

• Nouveau contrat de concession : 

Le SYDER, EDF et Enedis se sont accordés sur un nouveau contrat de concession qui détermine les 
droits et obligations de chacun sur une durée de 25 ans. 

Le SYDER se satisfait de certaines avancées qui sont de nature à regarder le nouveau contrat de 
concession comme étant équilibré, à savoir : 

 Transfert de la Maîtrise d’ouvrage au SYDER en régime rural des Branchements individuels 
d’infrastructures de recharge de véhicules électriques (hors immeubles) à l’initiative du 
SYDER ; 

 Transfert de la Maîtrise d’ouvrage au SYDER en régime rural des Branchements individuels 
d’infrastructures de recharge de véhicules électriques (hors immeubles) suite à extension sous 
maîtrise d’ouvrage du SYDER, quel que soit le maître d’ouvrage de ces infrastructures ; 

 Définition des ambitions majeures du Schéma Directeur des Investissements 

 Enveloppe prévisionnelle consacrée aux investissements de renouvellement  

 Clause de rencontre entre les parties en cas de décision de justice devenue définitive sur la 
clause de fin de contrat et sur les obligations d’Enedis relatives à la constitution de passifs de 
concession au titre du précédent contrat de concession, le SYDER ne renonçant pas à ses droits 
en la matière. 

En revanche, certaines demandes du SYDER n’ont pas pu aboutir aux termes de ces négociations : 

 Demande de l’accès et l’utilisation des ouvrages, des compteurs, ainsi que les accessoires et 
les concentrateurs de grappes de compteurs du réseau concédé est gratuite pour l’autorité 
concédante du réseau concédé ; 

 Modifications des règles de gestion du dépôt relatif aux engagements d'ENEDIS au titre du PPI 
"séquestre" ; 

 Modification des critères de calcul des redevances de concession (prise en compte de la 
population départementale du Rhône, hors métropole de Lyon) ; 

 Transfert de la maîtrise d’ouvrage au SYDER des raccordements (extensions et branchements) 
d’infrastructures à l’initiative du Syndicat dans le cadre de ses compétences (IRVE, 
Photovoltaïque, Eclairage public), quel que soit le régime de la commune (urbain ou rural) ; 

 Fiabilisation de l’inventaire des ouvrages de la concession ; 

 Intégration de détails complémentaires dans le CRAC, dans le cadre de la déclinaison des 
programmes pluriannuels en programme annuel ; 

 Mise en place d’un contrôle détaillé de la réalisation du programme annuel, sur un échantillon 
d’opérations. 

C’est sur ces bases de discussion que le Président demande au Comité de délibérer sur les principes 
du protocole transactionnel et sur les termes du projet de contrat de concession, de l’accord de partenariat 
et de ses conventions annexes à conclure avec EDF et Enedis. 

Aloïs HAMM (Villefranche-sur-Saône) demande pourquoi signer un contrat d’une durée de 25 ans 
et non 30 ans. 

Malik HECHAÏCHI précise que la plupart des syndicats ont signé pour une période de 25 ans. ENEDIS 
souhaite signer des contrats longs leur permettant d’amortir les gros investissements réalisés. L’article du 
TMO spécifie précisément que le syndicat devra rembourser la partie d’amortissement non réalisée par 
ENEDIS, mais également les investissements réalisés par le syndicat et non encore amortis. Le SYDER s’est 
toujours opposé à cet article qui a fait l’objet de négociations. Le contrat national propose une période de 25 
ou 30 ans. Le SYDER a choisi la période courte de 25 ans. 
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Emmanuel BUSCHI (Saint-Bonnet-le-Troncy) constate que depuis 5 ans les 2 structures ont réussi à 
trouver des points d’entente. Il demande si le SYDER prenait la décision de ne pas voter ce contrat 
aujourd’hui, pourrait-il tenter d’obtenir d’autres avancées. 

Malik HECHAÏCHI rappelle qu’il s’agit d’un contrat national, mais il pense avoir réussi à obtenir de 
grandes avancées par rapport au début des négociations. Il considère que le contrat présenté ce soir est 
équilibré. 

Un délégué demande quel est l’intérêt d’ENEDIS à signer ce contrat et d’accepter les négociations 
du SYDER. 

Malik HECHAÏCHI précise que si le contrat est validé ce soir, il faut s’assurer ensuite que le protocole 
transactionnel rédigé par nos avocats reprennent bien tous les points discutés. Il rappelle que ce document 
est le plus important. ENEDIS est d’accord pour signer car le rapport de force a été rééquilibré. Tout est mis 
en œuvre pour une signature de ce contrat avant la fin de l’année. 

Klaus SCHOHE (Saint-Pierre-la-Palud) demande pourquoi le SYDER est moins dépendant des 
redevances d’ENEDIS que d’autres syndicats. 

Malik HECHAÏCHI rappelle qu’aucun syndicat d’énergie en France a accès à la fiscalité, exception 
faite du SYDER. Lors de l’appel des charges, les communes prennent la décision de les budgétiser en une fois 
ou de les fiscaliser sur 15 ans. Quand la fiscalisation est choisie, la somme est reportée sur les taxes foncières. 

Plus personne ne souhaitant prendre la parole, Malik HECHAÏCHI procède au vote. Les résultats 
suivants sont proclamés : 

Nombre de délégués en exercice :  214 
Nombre de votants : 115 
Nombre de voix pour : 115 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d’abstention : 0 

Le comité syndical, à l’unanimité,  

 Approuve le projet de contrat de concession pour le service public de la distribution d’électricité, 
son Cahier des charges et ses annexes, la convention relative à l’intégration des ouvrages existants 
dans l’environnement, l’accord-cadre de partenariat pour la transition écologique, les trois 
conventions cartographiques moyenne échelle, travaux et consultation et la convention 
transformateur, 

 Charge le Président de signer ces actes contractuels, 

 Charge le Président d’effectuer, en accord avec ENEDIS et EDF, les dernières mises au point et de 
signer un protocole transactionnel sur la base des principes définis dans le projet de protocole. 

 

APPLAUDISSEMENT DE L’ASSEMBLEE A L’ISSUE DE CE VOTE 
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ORGANISATION DU SYNDICAT 

- Organisation du comité syndical du 23 janvier 2024 

Sandrine ARNAUD, Vice-présidente à la Communication informe le Comité syndical que selon 
l’article 10 du règlement intérieur du SYDER, il convient de définir par délibération le lieu, autre que le siège 
du syndicat, dans lequel se réunira la future assemblée délibérante. 

Elle propose au Comité syndical que la prochaine assemblée délibérante du 23 janvier 2024 se 
réunisse sur le territoire de la Communauté de communes de Beaujolais Pierres Dorées, et l’informe que le 
Président se chargera de trouver la salle idoine. 

Personne ne souhaitant prendre la parole, Sandrine ARNAUD procède au vote. Les résultats 
suivants sont proclamés : 

Nombre de délégués en exercice :  214 
Nombre de votants : 115 
Nombre de voix pour : 115 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d’abstention : 0 

Le comité syndical, à l’unanimité, approuve la proposition de la tenue de sa réunion du 23 janvier 2024 sur 
le territoire de la Communauté de communes de Beaujolais Pierres Dorées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne se manifestant pour prendre la parole, le Président 
remercie l’ensemble des délégués de leur présence et lève la séance à 21 heures. 
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ANNEXE 
 
 
 
 
 

- Rapport d’orientations budgétaires 2024 

 

- Extrait du diaporama relatif à la présentation du contrat de concession Electricité 
 

- Le contrat de concession Electricité et les différentes conventions 



2.11 Débat et Rapport 
d’Orientation Budgétaire 
2024



CONTEXTE GENERAL

INTERNATIONAL :

La crise énergétique et l'inflation record, en partie liées à la guerre en Ukraine et ses
conséquences sur l'activité des prix de gros de l'énergie, marquent la loi de finances
pour 2024. La guerre au Proche Orient risque d’avoir également un impact
économique.
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NATIONAL : Loi de Finances 2024

 Lutte contre l’inflation et la baisse des déficits publics

 Non reconduction de la dotation exceptionnelle de soutien aux Collectivités
Locales face à la croissance des prix de l’énergie

 Montée en puissance du fonds vert : 2,5 Mds €

 Maintien du dispositif existant de soutien à l’investissement local (DSIL)

CONTEXTE GENERAL
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Les recettes réelles de fonctionnement 

Les principales recettes de fonctionnement sont :
• contributions versées par ses membres (22 M€ de contributions des communes)
• la Taxe Communale sur la Consommation Finale d’Electricité (TCCFE : 8,8 M €)

Elles sont plutôt stables pour 2024.

Les autres recettes sont constituées de :
• diverses subventions CCR – MIMOSA (326 000€) 
• participations pour les projets, contributions urba, redevance fibres, bornes IRVE 

(500 000€)
• des redevances concessions (190 000€) 32,47 M€ 

Entre 2020 et 2024, on constate une croissance 
dynamique des recettes, principalement la 
contribution des communes, liée aux travaux 
demandés par les communes membres.  
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Participations
22 901 000
70% 

TCCFE
8 800 000
27% 

Produits services
500 000
2% 

Atténuations charges
30 000
0% 

Redevances
238 100
1% 

⇢ BUDGET PRINCIPAL



Les dépenses de fonctionnement 

Les principales dépenses réelles de fonctionnement 
concernent :
• les charges à caractère général (Edf), 
• les frais financiers,
• les frais de personnel.

32,47 M €
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Charges à caractère général 
12 552 950
39%

Virement à la section d’investissement 
10 952 410
34% 

Opérations d’ordre de 
transfert entre sections
4 000 000
12%

Charges financières 
& exceptionnelles  
820 000
2%

Charges de gestion courante 
943 740
3%

Charges de personnel
3 200 000
10%

⇢ BUDGET PRINCIPAL



Les recettes d’investissement (réelle + ordre)

28 novembre 2023 Comité syndical 43

⇢ BUDGET PRINCIPAL

Amortissement
4 000 000 €
16% 

Opérations patrimoniales
900 000 €
4% 

Subventions 
d’investissement
7 866 000 €
31% 

Emprunt (solde intracting)
8 000 000 €
31%
Hors emprunt d’équilibre 
(23 684 530 €)

2024 :
25,36 M€ 

Autres immobilisations 
financières
2 936 428 €
12% 

Fonds de compensation 
de la TVA (FCTVA)
1 544 410 €
6% 

Immobilisations en cours
120 000 €



Les dépenses réelles d’investissement

Les dépenses réelles d’investissement concernent : 
• les travaux d’enfouissements des réseaux et 

d’éclairage public, la démarche performancielle, IRVE
• les frais d’études, de logiciels, de matériels, de 

véhicules,  
• le reversement aux communes des CEE collectés 

(subventions). 
• le dispositif des avances forfaitaires et le 

remboursement du capital de la dette

2024 :
55,327 M€ 
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Subventions d’investissements
5 085 100
9% 

Travaux
38 151 900
72% 

Autres immobilisations financières
300 000
1% 

Emprunt et dettes
10 500 000
17% 

Construction bâtiment public
174 000

Acquisition de logiciels, licences
110 000

Acquisition de matériels 
informatiques, mobiliers
196 000

Etudes (Audits énergétiques)
810 000

 -

 20000 000

 40000 000

 60000 000

2020 2021 2022 2023 2024

Evolution des dépenses d’investissement

⇢ BUDGET PRINCIPAL



DétailsMontant global Travaux 

Installation de Bornes 350 000 € 
IRVE (plan de relance) : 750 000 €
Super Chargeurs : 2 000 000 €

Dissimulations : 2 000 000 €
Extensions : 900 000 €
Remplacements fils nus : 450 000 €
Intempéries : 225 000 €
Renforcements : 1 500 000 €
Maîtrise d’œuvre réseaux : 500 000 €

8 855 000 € 
Réseaux électriques, 

dont bornes IRVE

APCP Eclairage public installation : 18 000 000  €  
APCP Eclairage public télégestion : 5 000 000  €  
Travaux éclairage aire de sport : 300 000 € 
Ballons fluos : 100 000 €  
Eclairage public aménagement : 4 000 000  € 
Mise en lumière : 100 000 € 
Génie civil : 1 200 000  € 
M Œuvre EP : 200 000 €

28 900 000 € Eclairage public 
(au titre d'une mise à disposition)
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⇢ Travaux : grandes projections 2024 



Charges à 
caractère 

général; 773

Charges 
financières; 

120

Opérations 
d'ordre; 170

Virement à 
la section 

d'investisse
ment; 227

Dépenses fonctionnement en k€

1 290 K€
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Budget régie SYDER Chaleur

Redevances; 
1160

Subvention 
équilibre; 

130

Recettes fonctionnement en k€

1 290 K€

Section fonctionnement



Remboursem
ent capital 

emprunt; 296

Etudes; 100

Travaux; 
3 590

Opérations 
d'ordres; 100

Dépenses investissement en k€

4 086 K€
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Budget régie SYDER Chaleur

Subventions 
investissement

; 1 015

Emprunts; 
2 675

Opérations 
d'ordre; 170

Virement de la 
section de 

fonctionnement; 
226

Recettes investissement en k€

4 086 K€

Section investissement
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Budget régie SYDER Chaleur

Investissements 2024

Réalisation de travaux et extension du réseau de Larajasse 

Réalisation chaufferie et réseau Loire-sur-Rhône 

Réalisation chaufferie et réseau Orliénas 

Extension du réseau de chaleur de Saint-Martin-en-haut 

Travaux sécurité (suite audit) 

Travaux mise à jour électricité et automatisme + supervision 

Diverses études (schéma directeur, faisabilité, sécurité, monitoring) 

travaux de gros entretien renouvellement



Charges à 
caractère 

général; 55

Charges de 
personnel; 43

Opérations 
d'ordre; 218

Virement à la 
section 

d'investisseme
nt; 44

Intérêts 
d'emprunts; 

22

Dépenses fonctionnement en k€

382 K€
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Budget photovoltaïque

Vente 
électricité; 

365

Opérations 
d'ordre; 17

Recettes fonctionnement en k€

382 K€

Section fonctionnement



Remboursement 
capital emprunt; 

85

Travaux; 840

Opérations 
d'ordres; 152

Dépenses investissement en k€

1 077 K€
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Budget photovoltaïque

Emprunts; 661

Opérations 
d'ordre; 372

Virement de la 
section de 

fonctionnement; 
44

Recettes investissement en k€

1 077 K€

Section investissement
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Budget photovoltaïque

Investissements 2024

Le budget 2024 porte sur un montant d’environ 800 000 € de travaux photovoltaïques 
pour :

3 sites sur la CCPA dans la continuité de la phase 1
Le siège du SYDER
3 sites sur la CCSB (dont 2 projets anciens nécessitant des adaptations avant 
réalisation des travaux)

Le portefeuille de projets pouvant être réalisé sur 2024 s’élève à plus de 3M€. L’entièreté 
du portefeuille n’a pas été inscrit au budget car il manque soit une validation d’étude avant-
projet, soit une étude charpente, soit une délibération de la commune pour la réalisation 
du projet. Le SYDER est en capacité de réaliser ces travaux dès lors que ces éléments seront 
obtenus.

A noter que le débat d’orientation budgétaire ne comprend pas pour l’instant d’éléments 
financiers concernant la création de la société anonyme simplifiée qui serait créée pour 
développer d’ici à 2050 1GWc de photovoltaïque.

Le budget 2024 porte sur un montant d’environ 800 000 € de travaux photovoltaïques 
pour :

3 sites sur la CCPA dans la continuité de la phase 1
Le siège du SYDER
3 sites sur la CCSB (dont 2 projets anciens nécessitant des adaptations avant 
réalisation des travaux)

Le portefeuille de projets pouvant être réalisé sur 2024 s’élève à plus de 3M€. L’entièreté 
du portefeuille n’a pas été inscrit au budget car il manque soit une validation d’étude avant-
projet, soit une étude charpente, soit une délibération de la commune pour la réalisation 
du projet. Le SYDER est en capacité de réaliser ces travaux dès lors que ces éléments seront 
obtenus.

A noter que le débat d’orientation budgétaire ne comprend pas pour l’instant d’éléments 
financiers concernant la création de la société anonyme simplifiée qui serait créée pour 
développer d’ici à 2050 1GWc de photovoltaïque.



⇢ Ressources Humaines

45%

22%

29%

4%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Apprentis

71%

29%
Hommes

Femmes

Par statut Par catégories Par filières
49 agents
(dont 2 apprentis)
au 30 septembre 2023

19Titulaires 22A33Technique

28Contractuels 11B16Administrative

2Apprentis14C

⇢Temps de travail
Les agents du SYDER travaillent 1607 heures / an conformément à la règlementation. 

⇢Formations 
La SYDER fait régulièrement appel à des organismes de formation spécialisés comme 
FORMAPELEC etc… En 2023, trois sessions de 10 agents sont organisées pour passer 
l’AIPR (l'autorisation d'intervention à proximité des réseaux). 
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Compte administratif
Total inscriptions 
au budget (tout 

compris)
Années

1 721 2331 955 000Réalisé 2020

2 045 2392 650 000Réalisé 2021

2 417 1192 833 200Réalisé 2022

2 650 0003 000 000Prévisionnel 2023

-3 200 000Budget 2024

Evolution de la masse salariale 

L’évolution de la masse salariale 2024 est impactée par : 

• la hausse du SMIC,
• les réformes des grilles indiciaires,
• la réévaluation du point d’indice suite à l’inflation

En matière de recrutement, la prévision 2024 prend en compte les postes vacants et 
non pourvus  fin 2023 compte tenu des tensions sur le marché du travail. 

Le chiffre budgété pour 2024 a été estimé en imaginant que tous les postes seraient 
pourvus, condition nécessaire à la qualité du service. 

La masse salariale représentera environ 10% des dépenses réelles de fonctionnement. 

0,00 €
500 000,00 €

1 000 000,00 €
1 500 000,00 €
2 000 000,00 €
2 500 000,00 €
3 000 000,00 €
3 500 000,00 €

2020 2021 2022 2023 2024

Le SYDER bénéficie d’une subvention pour financer un poste 
mais les montants étant relatifs à une seule personne, les 
données ne seront pas publiées.   
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 Prend acte de la présentation du Rapport
d’Orientation Budgétaire 2024.

Délibération

Projets de délibération et de rapport mis à disposition sur le portail 
adhérents du site www.syder.fr

Le comité syndical

Débat et rapport d’orientation budgétaire 
2024



4.1 Contrat de concession 
Electricité
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Projet de contrat de concession

Le SYDER, EDF et ENEDIS se sont accordés pour reprendre les
négociations qui ont permis d’aboutir au projet de contrat de
concession, comprenant :

 un protocole transactionnel
 une convention de concession
 un cahier des charges
 une convention relative à l’intégration des ouvrages existants

dans l’environnement
 un accord-cadre de partenariat pour la transition écologique
 trois conventions cartographiques moyenne échelle, travaux et

consultation
 une convention transformateur

28 novembre 2023 Comité syndical - Anse
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Le SYDER et Enedis ont été conduits à examiner les questions
soulevées à l’occasion des litiges nés à l’échéance de l’ancien contrat et
à s’interroger sur les conditions dans lesquelles il pourrait y être mis un
terme.
Ces litiges portent sur :
 les obligations du Gestionnaire du réseau de distribution en matière

de passifs de concession et d’indemnité de fin de contrat ;
 les redevances réclamées par l’Autorité concédante après l’échéance

de la Concession

La signature du protocole est concomitante à la signature du contrat de
concession et ses annexes.
Ce contrat sera signé entre le SYDER, ENEDIS et EDF.

Protocole transactionnel
Engagements

28 novembre 2023 Comité syndical - Anse
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Protocole transactionnel
Engagements

 Adaptation du calcul de la « part de redevance R2 à verser dans le cadre du nouveau
contrat de concession »

 Versement par le concessionnaire d’une somme, soumise à la TVA au taux normal
dans les conditions de droit commun, réputée correspondre aux redevances dues par
Enedis au SYDER en contrepartie de la mise à la disposition d’Enedis
d’investissements supportés par l’autorité concédante durant la période intercalaire

 Transmission par le concessionnaire d’un inventaire détaillé (bilan technique et
patrimonial) des ouvrages de la concession au 31 décembre 2023

 Reconstitution par le concessionnaire des financements de l’autorité concédante au
31 décembre 2023

 Renonciation par l’autorité concédante dans un délai maximal de deux ans suivant
l’entrée en vigueur du Nouveau Contrat, à former tout recours ou émettre tout titre de
recette ayant pour objet le niveau des passifs de concession, le règlement de créances
de fin de contrat au titre de la précédente Concession ou la communication relative
aux pratiques fiscales et comptables du Gestionnaire du réseau de distribution.

28 novembre 2023 Comité syndical - Anse
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 APPORT FINANCIER

o 2,4 M€ à la signature du Contrat
o Soutien de R2 Lissage des redevances avec les montants

perçus dans le cadre du précédent contrat en 2014, 2015,
2016 et 2017

Pour la mise en œuvre de ce lissage, les montants des parts R2
versées au titre des années 2014 à 2017 sont réputés être les
suivants pour les 4 dernières années prises en compte dans le
calcul du nouveau contrat :

• 2020 : 1 623 268 €
• 2021 : 1 353 133 €
• 2022 : 1 245 342 €
• 2023 : 1 089 675 €
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Protocole transactionnel
Engagements
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Montants estimatifs Redevances
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Nouveau contrat
Montant première année

Ancien Contrat
Montant dernière année

Modèle Contrat
25 Ans

453 256,04 €357 227,60 €Redevance R1
« Fonctionnement »

118 824,00 € 147 897,72 €
(Nul à compter 2019)

Redevance R2
« Investissement »

1 181 107,00 € 147 897,72 €
(Nul en fin de contrat)

Redevance R2
« Investissement »
Proposition Lissage

Le SYDER percevra dès 2024 un montant de redevance de 1 634 363,04 €.
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 APPORT FINANCIER - CONCESSION 25 Ans

13,4 M€

36,2 M€

22,8 M€
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Simulation Apport financier

0

5000

10000

15000

20000

25000

30000

35000

40000

Apport de la proposition Enedis pour le SYDER (simulation*)

Redevance selon application du modèle de contrat

Redevance selon proposition Enedis avec soutien de la R2 et protocole transactionnel
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L'autorité concédante concède, dans les conditions prévues par le code
général des collectivités territoriales et par le code de l’énergie, au
concessionnaire qui accepte, les missions de développement et
d’exploitation du réseau public de distribution d’électricité et de
fourniture d'énergie électrique aux tarifs réglementés de vente sur
l'ensemble de son territoire.
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CONVENTION DE CONCESSION

CAHIER DES CHARGES

Durée de la concession : 25 Ans

Ces documents ont été établis sur la base du modèle national
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ANNEXE 1
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Article 2 - Redevance de concession
           Adaptation du calcul de la « part de redevance R2 à verser 
dans la cadre du nouveau contrat de concession »

Article 5 - Maîtrise d'ouvrage

Répartition de la MOA en régime urbain/rural maintenue à 
l'identique du précédent contrat
En régime rural :
           Branchements individuels d’infrastructures de recharge de 
véhicules électriques (hors immeubles) à l’initiative du SYDER
            Branchements individuels d’infrastructures de recharge de 
véhicules électriques (hors immeubles) suite à extension sous 
maîtrise d’ouvrage du SYDER, quel que soit le maître d’ouvrage de 
ces infrastructures.
            Extension BT pour le raccordement d’une installation 
individuelle de production ≤ 6 kVA simultané avec une installation 
de consommation
            Extension BT pour le raccordement de bâtiments publics 
neufs comportant simultanément de la production d’électricité 
pour une puissance inférieure ou égale à 36 kVA et de la 
consommation 

Article 14 - Dispositions particulières Incidence 
d'une décision de justice devenue définitive

"Dans l’éventualité où il résulterait d'une décision de justice 
devenue définitive des évolutions dans l’interprétation des 
obligations pesant sur le concessionnaire, au titre du précédent 
contrat en matière de constitution de passifs et au titre du 
présent contrat en matière de fixation de l’indemnité en cas 
d’expiration de la concession, les parties conviennent de se 
rencontrer, sur demande de la partie la plus diligente, afin d’en tirer 
les conséquences."
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ANNEXE 2A

 SCHEMA DIRECTEUR DES INVESTISSEMENTS (SDI)

 Ambitions majeures du SDI partagées :

o Ambition 1 : Réduire l’impact des aléas
climatiques notamment de la zone nord
identifiée dans le diagnostic

o Ambition 2 : Moderniser les réseaux et
adapter les structures HTA notamment de la
zone ouest identifiée dans le diagnostic

o Ambition 3 : Maintenir le bon niveau de
qualité hors zones sensibles

o Ambition 4 : Accompagner le développement
du Territoire et la transition énergétique

Comité syndical - Anse
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ANNEXE 2A
 PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENTS (1er PPI 2024-2027)

Sur un engagement de 23,7 M€, l’enveloppe prévisionnelle (hors article 8 et travaux
exceptionnels) consacrée aux investissements de renouvellement est évaluée à 12,9 M€
sur le réseau et se décompose de la manière suivante :

2024-2027Valeurs indicatives 1er PPI

4,50 M€
Traitement de 33 km de lignes HTA aériennes exposées aux aléas

climatiques

5,40 M€
Traitement de 85 km de réseaux HTA aérien incidentogènes en rénovation

programmée ou en renouvellement

0,70 M€
Renouvellement cible de 4 km de réseaux HTA souterrain incidentogènes

(CPI principalement)

0,90 M€Suppression de 10 km de fils nus BT en priorisant sur les faibles sections

1,40 M€
Renouvellement ciblés des réseaux BT souterrains et des tableaux des

postes HTA/BT

28 novembre 2023
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ANNEXE 2bis

 PART COUVERTE PAR LE TARIF (PCT)

 Versement, par le gestionnaire du réseau de distribution à l’autorité
concédante, de la prise en charge des coûts de raccordement couverte par le
TURPE lorsque l’autorité concédante est maître d’ouvrage de travaux de
raccordement (40% ou 75% pour les IRVE du montant HT des investissement)

28 novembre 2023 Comité syndical - Anse

Nouveau contratAncien Contrat

40 % ou 75 % (IRVE)16,38 %Taux de réfaction applicable

600 k€Pas de protocole signé
Trop défavorable

Montant estimatif annuel
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ACCORD CADRE PARTENARIAT
 TRANSITION ECOLOGIQUE
Cet accord-cadre a pour objet de définir et d’organiser le partenariat entre le
SYDER et Enedis dans le cadre et les limites des missions de Gestionnaire du
Réseau de Distribution (GRD), conformément aux six axes prioritaires suivants :

 Accompagnement dans la mise en œuvre d’une plateforme numérique
des services énergétiques
 Services à l’attention des collectivités
 Services à l’attention des citoyens

 La maitrise de l’ éclairage public
 Le déploiement des IRVE
 Le déploiement et planification des ENR
 La rénovation énergétique des bâtiments publics
 Le developpement des nouvelles sources d’énergie
Mise en œuvre de conventions d’application particulières précisant les
conditions juridiques, techniques et financières, si besoin.

28 novembre 2023 Comité syndical - Anse
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CONVENTION SPECIFIQUE ART 8

La participation annuelle HT plafonnée d’Enedis aux travaux d’aménagement
esthétique sur le réseau basse tension de la concession sur la durée du PPI.
Pour répondre à l’ambition partagée d’améliorer la qualité d’alimentation, la
participation du Concessionnaire est répartie comme suit :
 Une enveloppe « E » pour les travaux d’amélioration esthétique
 Une enveloppe complémentaire « E-FNu » pour l’amélioration de l’esthétique et

de la qualité par la résorption de fils nus BT.

Nouveau Contrat
2 Années suivantes

Nouveau Contrat
2 Premières années

Ancien
Contrat

Article 8

285 k€332,5 k€340 k€Enveloppe E

190 k€142,5 k€NCEnveloppe E-FNu

475 k€475 k€340 k€Montant annuel HT

28 novembre 2023 Comité syndical - Anse
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CONVENTIONS CARTO

3 Conventions cartographiques ont pour but de définir les modalités de mise à
dispositions de plans et données cartographiques :
 Accès gratuit au Service de consultation cartographie Moyenne échelle et Grande

échelle
 Mise à disposition de plans et données cartographiques au format numérique à

moyenne échelle, relatifs aux ouvrages du réseau public de distribution d’électricité
 Définition des conditions et modalités d’échanges de plans et données

cartographiques afin de faciliter l’exécution des missions respectives de chacun

Nouveau ContratAncien ContratEchanges
Données cartographiques

Accès gratuit au service
+ Accès Carto Grande échelle

NCService consultation Carto
Moyenne et Grande échelle

2 Fois par an1 Fois par anMise à disposition
Carto Moyenne échelle
(format numérique)

IdemExistantEchanges plans et données 
dans le cadre des travaux

Comité syndical - Anse28 novembre 2023
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CONVENTION TRANSFORMATEUR

La convention a pour objet de définir les conditions de coopération entre
l’autorité concédante et le concessionnaire pour l’acquisition et la gestion des
transformateurs HTA/BT pour la réalisation de travaux sous la maîtrise
d’ouvrage de l’autorité concédante.
Trois types de prestations sont visés :
 la fourniture de transformateurs par le concessionnaire dans certains cas ;
 la gestion par le concessionnaire des transformateurs déposés par

l’autorité concédante ;
 la gestion par le concessionnaire des transformateurs fournis par l’autorité

concédante.

Comité syndical - Anse28 novembre 2023



 Approuve le projet de contrat de concession pour le service public de
la distribution d’électricité, son Cahier des charges et ses annexes, la
convention relative à l’intégration des ouvrages existants dans
l’environnement, l’accord-cadre de partenariat pour la transition
écologique, les trois conventions cartographiques moyenne échelle,
travaux et consultation et la convention transformateur ci-annexés,

 Charge le Président de signer ces actes contractuels,

 Charge le Président d’effectuer, en accord avec ENEDIS et EDF, les
dernières mises au point et de signer un protocole transactionnel sur
la base des principes définis dans le projet de protocole joint.

Délibération

Projet de délibération mis à disposition sur le portail 
adhérents du site www.syder.fr

Le comité syndical

Contrat de concession Electricité




























































































































































































































































































































































































































































































































